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la campagne électorale. Dans le même temps, d' autres préfectures ont
communiqué à la presse l' adresse de candidats inscrits sous l'étiquette
<, Nature et animaux Il apparais donc qu'il y a eu, selon la nature
des candidats, des positions divergeant de manière flagrante. Il sou-
haiterait, en conséquence, que la situation soit clarifiée et que, si les
éléments des candidatures doivent être communiqués au public ou à
d'autres candidats, il lui indique pour quelles raisons, dans une pré-
fecture au moins, on a refusé cette communication. Si, au contraire.
les éléments de candidature ne sont pas publics, il souhaiterait qu'il lui
indique pour quelles raisons d'autres préfectures ont communiqué les
adresses des candidats inscrits sous l'étiquette „ Nature et animaux ».
Dans cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui précise également s'il ne
pense pas qu' il conviendrait de prendre des sanctions administratives
contre ceux qui seraient responsables des fuites ainsi constatées.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlementaire en
réponse à sa question écrite n° 662 du 10 mai 1993(JO du
28 juin 1993, p. 1833). l ' arrêté préfectoral, pris pour l' application de
l'article R. 101 du code électoral, peut comporter, outre les nom et
prénoms des candidats et de leurs remplaçants, leurs dates et lieux de
naissance, leurs domiciles et leurs professions. Si cette publication ne
comportait pas l' indication du domicile, les préfectures n'ont pas, par
la suite, à communiquer à des tiers, de manière isolée, l'adresse de tel
ou tel candidat. Pour contester l' élection, les électeurs et les candidats
ont accès aux documents énumérés par l'article LO 179 du code élec-
toral (2' alinéa) pendant un délai de dix jour, après la proclamation
des résultats. Dans le cas de poursuites pénales évoquées par l'auteur
de la question, l'administration défère aux demandes de la seule auto-
rité judidiciaire.

Communes
(adjoints au maire - qualité d'officiers d'état civil)

1904. - 7 juin 1993. - M. Franck Borotra attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la situation des adjoints quant à leur qualification
d ' officier d ' état civil . En effet, l'article L . 122-25 du code des
communes dispose que les adjoints sont officiers d' état civil », ce qui
laisse penser qu'ils possèdent cette qualité dès leur élection. L ' instruc-
tion générale relative à l'état civil en son chapitre premier se rappor-
tant aux officiers d ' état civil, précise qu' ils ne possèdent cette qualité
qu 'à la condition d'avoir reçu délégation de la part du maire. Or cette
instruction se réfère pour cela à l'article L. 122-11 du code des
communes qui dispose que <, le maire peut sous sa surveillance et sa
responsabilité déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs adjoints En conséquence, il lui demande donc, au regard
de,e texte, si les adjoints sont officiers d'état civil dès leur élection par
le c%nseil, ou seulement après avoir reçu délégation du maire.

Réponse. - Le code des communes dispose, d'une part, dans son
article L. 122-25, „ le maire et les adjoints sont officiers d'état civil „
et, d' autre part, dans son article L. 122-11, « le maire est seul chargé
de l'administration, mais il peur, sous sa surveillance et sa responsabi-
lité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs
de ses adjoints, etc. ii . Le Conseil d'Etat, dans un arrêt rendu le
i 1 octobre 1991 (M. Ribaute et M. Balanes), a précisé le droit à cc
sujet. Il a considéré que si les conseillers municipaux ne peuvent
exercer les fonctions d officier d'état civil qu' en vertu d'une délégation
donnée par Ie'maire en cas d'empêchement du maire et des adjoints,
ces derniers tiennent de l'article L. 1 22-25 du code des communes la
qualité d'officier d'état civil, et qu' ils peuvent exercer les fonctions
afférentes à ladite qualité sans que cet exercice soit subordonné à une
délégation qui leur serait donnée à cet effet par le mairen . Il résulte
ainsi de cette jurisprudence que Ics adjoints tiennent de plein droit du
code des communes. dès leur élection, la qualité d'officier d'état civil.
il n ' est donc pas nécessaire qu' ils aient reçu à cette fin une délégation
donnée par le maire.

Enfants
(politique de l'enfance - enfants mendiants)

1971. - 7 juin 1993. - M . Georges Mesminattire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de I'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur l' utilisation de plus en plus fréquente d enfants
comme accessoires de la mendicité. Ces enfants en bas âge, souvent
pieds nus, l' air hébété, sont présentés dans la rue pour éveiller la pitié
des passants. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'enquêter sur
ces pratiques et de donner instruction aux forces de police d' orienter
vers les services sociaux ces enfants lorsqu'il s' avère qu' ils sont

Réponse. - Le phénomène de mendicité par de jeunes enfants, qui
est essentiellement le fait de populations issues d'Europe centrale,
n' échappe pas aux services de police. Qu' il s 'agisse de Paris ou de la
orovince, des réponses adaptées au contexte local sont recherchées par
la police nationale en accord avec les autorités judiciaires. Il est,
cependant, bien malaisé d'apporter une solution satisfaisante aux
situations rencontrées, le comportement de ces enfants et de leurs
familles s'insérant difficilement dans les structures médico-sociales
mises en place dans notre pays. A Paris, où le phénomène de la mendi-
cité par des enfants en bas-âge est bien présent, on constate une ten-
dance à son développement notamment dans les quartiers touris-
tiques, comme la place de l'Opéra et les Tuileries. La brigade de
protection des mineurs qui en a charge, au sein de la préfecture de
police de Paris, la protection de l'enfance, a enquêté depuis le début
de l'année sur la situation d' une certain nombre de ces enfants. L'exa-
men de ces cas, en concertation constante avec le parquet de Paris, a
donné lieu à une conquanrainc de placements dans les services de
l'aide sociale pour l'enfance. En général, cc sont des carences au regard
des règles élémentaires d' hygiène qui ont été relevées, les cas de mau-
vais traitements étant rares. Chaque fois qu' il a été prouvé que des
adultes accompagnateurs ont favorisé la mendicité . des procédures
ont été établies en application du code pénal, dont l' article 357-13”
prévoit une peine d emprisonnement de trois mois à un an pour les
parents quin par mauvais traitements, par des exemples pernicieux,
par un défaut de soins ou tin manque de direction nécessaire,
compromettent soir la santé, soit la sécurité, soit la moralité de leurs
enfants ». Soucieux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la mendi-
cité, le législateur, dans le cadre de la dernière réforme du code pénal
(article 277-20) a institué des peines d'emprisonnement et des
amendes à l'encontre des personnes qui provoquent directement un
mineur à la mendicité, leur durée et leur montant étant fonction de
l 'âge de cc dernier. A l ' égard des personnes qui se livrent habituelle-
ment à ces pratiques, ces dispositions devraient Mtre dissuasives. De
son côté, le préfet. de police de Paris, qui a décidé de renforcer la pré-
sence policière dans les rues, comme il l'a exposé au conseil de Paris le
17 mai 1993, a demandé à ses services, en particulier à la brigade de
protection des mineurs qui dépend de la direction régionale de la
police judiciaire, d'intensifier son action de lutte contre la mendicité.
Ce problème est loin d'être absent des préoccupations du ministère de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire, comme peut le constater
l'honorable parlementaire à la lecture de cette réponse.

Sécuri té civile
(sapeurs pompiers professionnels - formation professionnelle)

1986. - 7 juin 1993. - M . Claude Vissacappelle l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les dispositions comprises dans le décret n” 90-851
du 25 septembre 1990, complété par l'arrêté ministériel du 20 juil-
let 1992, astreignant les sapeurs-pompiers professionnels nouvelle-
ment recrutés, pendant la période de leur stage, à une formation ini-
tiale de seize semaines au rnoins, soit 560 heures, dans une école
départementale de sapeurs-pompiers. Cette obligation, sans toutefois
en remettre en cause l'utilité et même l'évidence, entraîne certaines
difficultés . En effet, l'article 7 du décret considéré précise que les sta-
giaires ne peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel
avant d' avoir suivi cette formation initiale . Or il est extrêmement dif-
ficile, d ' une part, d' obtenir une place dans une école départementale,
ce qui entraîne des retards importants dans la formation initiale, de
nature à faire obstacle à la titularisation de l'agent. D'autre part, cet
article ne tient pas compte du recrutement de sapeurs-pompiers
volontaires déjà titulaires de la trilogie de secourisme, de la formation
de base, avec ou sans le grade de caporal ou de sergent, ou du brevet
national de cadet des sapeurs-pompiers, niais également je ceux qui
ont effectué leur service national à la brigades des sapeurs-pompiers de
Paris ou de Marseille ou bien au sein d' une unité de la sécurité civile,
d ' un centre de secours ou d' un service départemental d' inçendie et de
secours, en qualité de sapeur-pompier auxiliaire. C'est pourquoi ii lui
demande s' il ne serait pas possible d'envisager des dérogations prenant
en compte des situations individuelles pouvant justifier de ces critères
de compétence indiscutables, de manière à éviter aux communes
d'avoir des sapeurs-pompiers stagiaires qui pendant un an ne peuvent
participer aux interventions.

Réponse. - Le décret n' 90-851 du 25 septembre 1990 a prévu que
les sapeurs-pompiers professionnels nouvellement recrutés ne pou-
vaient, en application de son article 7, se voir confier de mission à
caractère opérationnel avant d'avoir suivi la formation initiale. Cette
mesure vise à assurer aussi bien la sécurité du nouveau sapeur-pom-exploités.
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pieu que la nécessaire qualité des secours dispensés aux victimes . Il n ' a
cependant pas échappé à la direction de la sécurité civile que certains
de ces stagiaires pouvaient avoir acquis précédemment des compé-
tences redondantes avec la formation dispensée . Il s'agit en particulier
de ceux qui ont accompli leurs obligations militaires à la brigade des
sapeurs-pompiers de Paris ou bataillon des marins-pompiers de Mar-
seille ou dans une unité d' instruction et d'intervention de la sécurité
civile, ou de ceux qui exerçaient une activité comme sapeur-pompier
volontaire ou au sein d ' une association de jeunes sapeur. -pompiers.
Aussi, une note d ' information en date du 18 mai 1993 accompagnant
la diffusion du programme de formation initial des sapeurs-pompiers
de deuxième classe dispense d'une partie de la formation ces stagiaires,

'honorable parlementaire souhaite par ailleurs que des dérogations à
i article 7 du décret précité soient prévues afin de permettre la partici-
pation à certaines interventions pour les stagiaires dont la compétence
dans certains domaines spécialisés aurait été reconnue . Des projets de
textes sont à l'étude pour modifier en ce sens la législation, notam-
ment pour tenir compte des connaissances sanctionnées par des
diplômes opérationnels « sécurité civile , . tels que plongeur subaqua-
tique, certificat de formation aux activités de premier secours en
équipe, certificat de formation aux activités de premiers secours rou-
tiers, caporal ou sergent volontaires. Les qualifications acquises au
cours du service national font également l' objet d'une évaluation
entre la direction de la sécurité civile et le commandement des unités
de sapeurs-pompiers à statut militaire.

Ordre public
(manifestations - conséquences - liberté de circulation)

2088 . - 14 juin 1993 . - M. Eric Raoult attire l' attention de M . k
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le problème de la liberté de circulation sur le territoire
national . Ers effet, ces dernières années ont montré une banalisation
des entraves à la circulation des véhicules et des personnes, prenant
prétexte de mouvements revendicatifs ; banalisation qui s ' est
accompagnée sous les gouvernements précédents, d ' une généralisa-
tion inquiétante, comme l'ont montré les mouvements des chauffeurs
routiers et des pêcheurs . Bloquer une route ou une voie de chemin de
fer, voire un aéroport, ne peut être considéré comme les simples effets
d'une action revendicative . C'est la liberté d ' aller et venir, et au-delà la
continuité de l 'activité économique pour de nombreux chefs d'entre-
prise, qui est en question . La non-application de la loi dans ce genre
de manifestations devenant règle commune, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement sur ce dossier.

Réponse . - Sous réserve d'une déclaration préalable, la loi reconnaît
le libre exercice des manifestations sur la voie publique, qui sont des
formes d'expression publique et collective de la liberté d'opinion.
Néanmoins, celles-ci peuvent être une source de troubles graves à
l'ordre public . C ' est pourquoi les autorités investies du pouvoir de
police au niveau local sont dotées d ' instructions permanentes leur
rappelant que le régime libéral des manifestations n est pas applicable
aux rassemblements qui dégénèrent en attroupements ou qui s ' ac-
compagnent d'entraves à la circulation ou au fonctionnement régulier
des services publics . Le Gouvernement veillera à ce que ces instruc-
tions soient strictement appliquées, dans le respect de la loi et des
règles posées par la jurisprudence.

Armes
(armes de chasse - vente et détention)

2503 . - 21 juin 1993 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les problèmes posés suite à la parution du décret
n° 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le décret n' 73-364 du 12 mars
1973 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions . Ce
décret apparaît difficilement applicable du fait des conséquences
négatives qu 'il ne manquera pas d entraîner pour les fabricants et dis-
tributeurs d ' armes de chasse ou de tir ainsi que pour les acquéreurs et
détenteurs de matériels fabriqués ou acquis avant le 7 février 1993 . Cc
sont des milliers d'armes qui ne correspondent plus ainsi aux nou-
velles normes en vigueur . Cela est également vrai pour certain type de
munitions comme les balles dites expansives. Le problème pour les
munitions étant renforcé, de par l 'obligation qui sera faite de la pré-
sentation du permis de chasser ou de la licence de tir pour en obtenir
la fourniture . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
n'entend pas suspendre l'application de ce décret dans l 'attente de
revoir en concertation étroite avec les organisations représentant les
professionnels de l'armurerie et les utilisateurs les divers points qui
posent problème,

Réponse. - La publication du décret n" 93-17 du 6 janvier 1993
modifiant le décret n° 73-364 du 12 mars 1973 relatif au régime des
armes et munitions est liée à la transposition en droit interne des dis-
positions de la convention complémentaire à l'accord de Schenge,s du
19 juin 1990, ratifiée par le Parlement, et de la directive du Conseil
n° 91-477 du 18 juin 1991 relative au contrôle de l ' acquisition et de la
détention d'armes . La France ne saurait dans ces conditions revenir
sur ses engagements européens. Toutefois, le Gouvernement s ' est
donné un délai de réflexion supplémentaire et une action de concerta-
tion a été engagée auprès des milieux concernés : elle est poursuivie à
l'heure actuelle afin qu ' il soit également tenu compte dans toute la
mesure du possible de leurs intérêts.

Police
(fonctionnement - arme de service - utilisation - réglementation)

2576 . - 21 juin 1993 . - M . Alain Marleix appelle l'attention de
I M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement

du territoire, sur les règles applicables à l'usage des armes par les fonc-
tionnaires de la police nationale. Contrairement aux gendarmes qui,
en application du décret du 20 mai 1903, disposent d ' un régime juri-
dique adapté à leur mission, la police nationale ne peut user de ses
armes que dans les conditions du droit commun, c ' est-à-dire la seule
légitime défense . Ce cadre est aujourd'hui manifestement trop restric-
tif dans certaines circonstances : ainsi, par exemple, l ' opinion
publique est légitimement choquée que puisse être qualifié de
„ bavure „ le fait d 'ouvrir le fe u sur un véhicule qui a forcé un barrage
de police et fait l'objet d' une poursuite durant plusieurs kilomètres.
Une modification du cadre juridique existant semble donc nécessaire.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si un réexamen des
règles actuelles est envisageable afin de mieux adapter celles-ci aux
missions de la police lorsque les nécessités de la sécurité publique
l' exigent .

Police
(/ènctionnement - arme de service - utilisation - réglementation)

2585 . - 21 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur le fait que les fonctionnaires de la police
nationale ne peuvent pas se servir de leurs armes de service dans les
mêmes conditions que les gendarmes . Eu égard à l ' augmentation de la
délinquance, il souhaiterait qu ' il lui indique s'il ne pense pas qu ' il fau-
drait donner à tous les agents de la force publique, et notamment aux
fonctionnaires de police, les mêmes droits d ' utilisation de leurs armes
de service lorsqu'ils sont en présence d'auteurs de flagrants délits refu-
sant d'obtempérer aux sommations.

Réponse . - L ' usage des armes à feu par les fonctionnaires de la
police nationale se fonde sur les principes de la légitime défense défi-
nis par l 'article 328 du code pénal, en dehors des cas où ces fonction-
naires peuvent faire usage de la force en application de l'article 104 du
même code. Il se fonde aussi sur les règles fixées par le décret du
18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale.
Lorsqu'il s 'agit d ' une action collective dans le cadre d'une mission de
protection et de garde dans un établissement pénitentiaire, l'usage des
armes à feu est soumis à des règles particulières prévues par le code de
procédure pénale . Les seules sommations de police ne permettent pas
l'usage des armes . Mais, un délinquant refusant d 'obtempérer aux
sommations de s 'arrêter et cherchant au moyen de sots véhicule à por-
ter atteinte à l'intégrité physique des policiers en position sur un bar-
rage met ceux-ci en situation de légitime défense. Même si l'article 174
du décret du 20 mai 1903 donne aux militaires de la gendarmerie la
possibilité légale d'user de leurs armes, à l'encontre de personnes ou
de véhicules n'ayant pas respecté l 'ordre d'arrêter et ne pouvant y être
contraints que par ce moyen, dans les faits les~ gendarmes utilisent de
moins en moins ce droit . Il serait en effet difficile d ' admettre qu'un
automobiliste n' ayant pas entendu les sommations ou encore un ado-
lescent circulant à bord d'un véhicule emprunté à l ' insu des parents et
pris de panique en voyant qu ' il va être contrôlé puissent être blessés
ou tués, alors qu' ils ne menacent pas la vie ou la sécurité des membres
des forces de l'ordre et ne sont en rien des malfaiteurs . Les dispositions
précédemment citées, dont bénéficient les fonctionnaires de la police
nationale et qui leur sont régulièrement rappelées et commentées,
étant considérées comme satisfaisantes, il n 'est pas envisagé, en l ' état
actuel des choses, d'étendre ce droit aux fonctionnaires de la police
nationale, même si la réflexion reste ouverte .
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Communes
(conseillers municipaux - absentéisme - démission d'office)

3175. - 5 juillet 1993 . - M . Bernard de Froment attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, sur le mandat des conseillers municipaux . Il note
qu' une fois élu, le conseiller municipal n'est juridiquement tenu à
aucune présence effective aux conseils municipaux . Dans certains cas,
heureusement fort rares, le conseiller municipal ne siège pas durant la
quasi-totalité de son mandat . II en résulte donc une composition
effective tronquée du conseil municipal . Il l'interroge sur les possibili-
tés juridiques de démission d ' office d ' un conseiller municipal absent à
de trop nombreuses reprises et sur les projets de son ministère en la
matière.

Réponse. - L'article L . 121-22 du code des communes, relatif à la
démission d 'office des conseillers municipaux ayant manqué sans
excuse valable à trois convocations successives, a été abrogé par la loi
n'' 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . Par cette abrogation, le
législateur a clairement manifesté sa volonté de faire disparaître toute
possibilité de sanctionner un conseiller municipal pour la seule raison
qu' il n'assiste pas régulièrement aux séances du conseil municipal
alors qu ' était maintenu l'article L. 121-23 du même code qui sanc-
tionne le refus d ' exécution des fonctions dévolues par la loi mais dont
il ne saurait être fait application pour le seul motif de l'absence aux
séances du conseil municipal, conformément à une jurisprudence
constante du Conseil d ' Etat (6 novembre 1985, maire de Viry-Châtil-
lon ; 23 juin 1986, maire de Carros ; 21 novembre 1986, maire de
Saint-Vivien-de-Monségur : 30 janvier 1987, ville de Mombricr) . En
revanche, la démission d'office prévue par l ' article L. 121-23 précité
est prononcée chaque fois qu 'un conseiller municipal s ' abstient systé-
matiquement d ' exercer les fonctions individuelles qui peuvent lui
incomber en vertu de la loi, par exemple, la présidence d ' un bureau de
vote (article R . 43 du code électoral), ou bien l'exercice des fonctions
de maire à partir de l' installation du conseil jusqu'à l'élection du
maire (article L . 122-10 du code des communes, ou encore le rem-
placement du maire empêché (article L . 122-13 du même code).

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs - financement)

490 . - 3 mai 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' importance du
sujet traité il n ' a pas obtenu de réponse à sa question n" 67727 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Louis Masson attire 1 at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l' inquié-
tude dont vient de lui faire par l ' Union française des centres de
vacances et de loisirs (UFCV) face à l ' asphyxie financière et à la perte
d'identité qui menacent aujourd'hui les associations de jeunesse et
d ' éducation populaire. L'UFCV souhaite la progression du nombre
de postes Fonjeps, ainsi que l'augmentation sensible du taux de parti-
cipation de l'Etat . Elle rappelle, d'autre part, que les subventions de
l ' Etat sont toujours versées avec plusieurs mois de retard et que cette
situation occasionne, pour les associations, des frais bancaires inutiles
et coûteux . Elle demande que l'abattement fiscal sur le montant de la
taxe sur les salaires, qui a été ramené à 12 000 francs, soit rétabli à
20 000 francs et étendu à toutes les associations . Elle regrette égale-
ment que les conditions de prise en charge des stages de formation des
animateurs de centres de vacances varient d ' une région à une autre,
alors que k brevet est le même pour toute la France . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos des remarques qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - Consciente des difficultés qu'occasionnent les retards de
paiement pour les associations qui sont contraintes de recourir au
découvert bancaire, le ministre s'efforce d'y apporter une solution.
Pour 1993, année qu'on peut qualifier d ' exceptionnelle, des directives
ont été données pour que les soldes attendus soient versés dans les
délais les meilleurs . En ce qui concerne 1994, des dispositions seront
prises pour que, dès octobre 1993, le calendrier du dispositif des
demandes et du versement des subventions soit arrêté et diffusé.
L ' abattement sur la taxe sur les salaires applicable à toutes les associa-
tions a été fixé par la loi de finances 1993 . Celle-ci dispose que : « La
somme de 8 000 francs est remplacée par celle de 12 000 francs . Cette
somme est portée à 15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs

pour la taxe due respectivement au titre des années 1994, 1995
et 1996 . (article 18 de la loi de finances) . Ainsi le taux de réduction
de la taxe sur les salaires atteindra, par paliers, 20 000 francs en 1996.
Le ministère de la jeunesse et des sports finance actuellement 2 555
des 4 500 postes Fonjep . Le taux est fixé à 45 000 francs pour 1993 . Il
est régulièrement revalorisé . Au cours de l 'été 1993, une évaluation
aura lieu en concertation avec les associations sur les postes attribués
depuis 1988 . Cette évaluation doit permettre entre autres de détermi-
ner des critères d'attribution plus efficients . Les crédits d 'aide aux for-
mations d'animateurs sont globalisés dans une enveloppe adressée
chaque année aux directions régionales de la jeunesse et des sports
(DRJS) et qui concerne toutes les formations tant professionnelles
(brevet d ' Etat d'animateur technicien d 'éducation populaire - BEA-
TEP - et diplôme d ' Etat aux fonctions d ' animation - DEFA) que
non professionnelles (brevet d ' aptitude aux fonctions d' animateur
- BAFA - et le brevet d' aptitude aux fonctions de directeur - BAFD).
Le ministère donne pour l ' utilisation de ces crédits un certain nombre
de priorités . Toutefois des éléments importants dépendent de la situa-
tion de chaque région, en particulier l ' adéquation du volume des for-
mations proposées aux besoins connus en termes d'emploi . C ' est la
raison pour laquelle, depuis deux ans, les DRJS sont invitées à
contractualiser, avec chaque organisme de formation, des plans régio-
naux annuels de formation concernant le BAFA et le BAFD . Le finan-
cement se faisant sur la base de ces plans, qui prennent en compte, en
sus des priorités nationales, des priorités régionales incluant les spéci-
ficités locales, cela explique les différences de financement d ' une
région à l ' autre . Néanmoins, le ministère a en charge un travail de
bilan et d ' évaluation qui devrait permettre de corriger d'éventuelles
disparités .

Sports
(more - législation interdisant la publicité pour e tabac -

conséquences - financement,)

827. - 10 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge Mme le
ministre de la jeunesse et des sports à propos du fonds destiné à
atténuer les répercussions de la loi Evin sur les sports ayant bénéficié
de la publicité sur le tabac . Cette disposition a été votée à la fin de
l 'année 1992 par l ' ensemble des grou p es politiques, tant au Sénat qu 'à
l'Assemblée nationale. A la suite de ce vote, plus de 250 dossiers ont
été déposés par les pilotes des clubs, des écuries motocyclistes, qui,
sans les financements perdus des cigarettiers, ne pouvaient courir ou
organiser d ' épreuves en 1993 . La commission technique, composée
de représentants du ministère de la jeunesse et des sports, du CNOSF
et de la Fédération française motocycliste s ' est réunie à trois reprises et
a rendu des avis sur 172 dossiers . Le ministère de la jeunesse et des
sports a communiqué les décisions du ministre, par écrit à 27 deman-
deurs et oralement à 93 autres . Sur la hase de ces promesses, les béné-
ficiaires ont effectué les investissements pour acquérir le matériel
nécessaire à leur saison ou inscrire leur calendrier. Le ministre, dans
un communiqué diffusé le 8 avril, a fait savoir que les fonds pour les
27 dossiers ayant fait l'objet d ' un accord écrit seraient rapidement
débloqués . On peut, malgré tout, s ' inquiéter pour les 93 dossiers
ayant fait l 'objet d'une réponse simplement orale, ainsi que pour la
centaine de demandes encore en instance. . . On peut d' ailleurs faire
remarquer que si la moto n 'a pas bénéficié jusqu ' ici de financements
significatifs de l ' Etat, c'est parce que la sponsorisation H tabac lui
permettait de ne pas avoir recours, dans les mêmes proportions que les
autres sports, aux aides publiques . Les subventions du ministère de la
j eunesse et des sports ne représentent que 10 p . 100 de la FSM, alors
que la moyenne est d 'environ 75 p . 100 pour les autres fédérations.
Les pilotes motos ne bénéficient pas des aides personnalisées accor-
dées aux autres sportifs de haut niveau et leur train de vie n 'a rien à
voir avec celui des stars de la formule 1, auxquelles la presse fait trop
souvent référence . Les clubs motocyclistes n émargent pratiquement
pas au FNDS et, pour la plupart d ' entre eux, ont créé leurs circuits
sans fonds publics, avec la seule aide de leurs bénévoles et de leurs
sponsors . Il lui demande si les fonds promis seront, eux aussi, déblo-
qués dans les jours à venir, permettant aux pilotes, écuries et clubs de
poursuivre leur saison, et si la dotation de 80 MF prévue pour la moto
sera respectée.

Réponse. - A l ' issue des trois premières commissions techniques qui
ont examiné une partie des dossiers de demande d ' aide au sport moto-
cycliste touché par la législation interdisant la publicité sur le tabac,
des réponses écrites ont été adressées aux demandeurs concernés, soit
quatre-vingt-cinq réponses positives et dix-huit négatives . Les
quelque cent dix-huit dossiers qui étaient restés en instance ont été
étudiés par l ' ultime commission technique moto qui s 'est réunie le
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23 juin 1993 . Il est bon de rappeler qu ' une ventilation a priori des
450 MF entre les différents sports bénéficiaires n ' a jamais été envisa-
gée et que la dotation affectée à chaque discipline ne sera connue qu'à
l'issue de l'attribution de l 'ensemble de subventions.

Sports
(associatrons et clubs — moyens financiers —

vente de boissons à l'occasion de manifestations sportives -
réglementation)

2519 . - 21 juin 1993 . - M. Yves Coussain attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' application de la
loi n" 91-32 du 10 janvier 1991, relative à la lutte contre le tabagisme
et l ' alcoolisme. En effet, ce texte a étendu l ' interdiction préexistante
de vente et de distribution de boissons dans tous les établissements où
sont pratiquées des activités physiques et sportives . Ces dispositions
touchent particulièrement les petits clubs sportifs qui participent à
l ' animation de nos villages dans !e Cantal et plus généralement en
milieu rural . C ' est pourquoi il lui demande si des mesures d'assou-
plissement sont envisagées afin que des débits de boissons puissent
être autorisés, lors des petites manifestations sportives conviviales, et
ce uniquement pendant la durée du match.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports n ' ignore pas les
difficultés financières de clubs sportifs affectés par l 'application de la
loi n" 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme
et l'alcoolisme . Cette loi a été adoptée notamment pour empêcher que
l'interdiction préexistante d' implanter des débits de boissons alcooli-
sées dans les équipements sportifs, ne continue à être tournée par
l ' emploi abusif des articles L . 47 et suivants du code des débits de
boissons . Malgré les dérogations temporaires d 'ouverture prévues par
le décret n° 92-880 du 26 août 1992 le nouvel article L. 49-1-2 du
code précité se révèle extrêmement contraignant dans les cas où aucun
risque ne pèse sur la santé publique ni sur t ordre public . Des contacts
sont pris avec le ministère de la santé afin que soient étudiés pro-
chainement, de concert, des assouplissements de l'application de la
loi, inflexions qui ne doivent pas remettre en cause la volonté claire-
ment affichée du législateur de combattre énergiquement l'alcoolisme
et la violence .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3134. - 28 juin 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des pro-
fessionnels du tourisme équestre . La loi du 13 juillet 1992 régle-
mentant l'encadrement des activités physiques et sportives mentionne

j
ue nul n 'est habilité à enseigner, animer, encadrer s ' il n' est titulaire
'un brevet inscrit par l ' Etat sur une liste d ' homologation Cette

disposition doit s' appliquer dès juillet 1993 . Interrogé par les clubs
hippiques du département de Seine-et-Marne, il souhaiterait savoir si
des mesures d'accompagnement pourraient être prévues pour préser-
ver les droits antérieurement acquis par les loueurs d ' équidés et si, face
à l'inadaptation relative du brevet d ' aptitude professionnelle d'assis-
tant animateur technicien (BAPAAT) à la profession, il serait envisa-
geable de voir inscrire sur la liste d ' homologation les brevets de guide
et d' accompagnateur de tourisme équestre uniquement pour la partie
encadrement, ou bien si la mise en place d'une équivalence avec le
BAPAAT serait possible . Il porte à sa connaissance l'urgence des
mesures à prendre compte tenu des problèmes d ' assurance qui ne
manqueront pas d 'apparaître dès juillet prochain.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3977 . - 19 juillet 1993 . - M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème que
risque de rencontrer, dès le 13 juillet prochain, le centre équestre de
Gauchy (jouxtant Saint-Quentin), et, d'une manière générale, tous les
centres de tourisme équestre. En effet, l ' article 43 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 a été modifié V.O. du 16 juillet 1992) afin d ' adap-
ter les métiers du sport à l'évolution et à la diversité des pratiques
sportives . L'enseignement, l ' encadrement, l ' animation des activités
sportives, jusque-là réservés aux brevetés d ' État, est ouvert aux titu-
laires d ' autres diplômes, notamment fédéraux. il faut savoir qu ' au
sein de la fédération française d ' équitation existent deux tendances,
l ' une concernant les sports équestres, et l 'autre le tourisme équestre.
Or la F .F.E ., qui diffuse les formations et diplômes spécifiques à ses

besoins, a demandé l ' homologation de ses enseignants s sports
équestres „ en faisant abstraction pure et simple de la pratique tou-
risme équestre ii . Dans notre pays, 3 000 centres équestres risquent
d ' être non reconnus à partir du 13 juillet 1993, et, dans le départe-
ment de l 'Aisne, les dix-huit clubs affiliés, regroupant 2 000 prati-
quants, sont dans une situation délicate au niveau de la nouvelle légis-
lation . Alors que l 'Association nationale de tourisme équestre est
reconnue d 'utilité publique par le ministère de l ' agriculture et le
ministère du travail, elle serait ainsi en passe de n'être plus reconnue
parle ministère de la jeunesse et des sports . La question est grave car ii
en va de l'avenir du personnel de ces centres de tourisme équestre . Ces
centres permettent une approche démocratique des sports équestres.
C'est pourquoi il lui demande de prendre toutes dispositions utiles
pour que les centres de tourisme équestre puissent continuer leurs
activités.

Ré onse. - La loi n” 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l 'article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l'Etar pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives . Les établissements équestres dont l ' encadrement n'était
pas assuré par des moniteurs diplômés d ' État, si leur activité dépassait
le seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés n 'étaient donc
pas, pour certains d ' entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu'il faut d ' ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l'utilisation d ' équidés . Une
réflexion est en cours sur l'ensemble du problème des normes d'en-
cadrement des différents types d 'établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois , points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l'oblig a tion de diplôme à toutes les
activités d 'encadrement des activités physiques et sportives, ce qui
inclut maintenant clairement les fonctions d' accompagnateur, qu ' il
s'agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d'Etat puisqu 'elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports, après avis d'une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d ' application prévu à
l'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n 'est pas encore paru, et il ne
pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour
la mi-juillet de cette année . Compte tenu de cc retard, le ministère de
la jeunesse et des sports a décidé d'adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu ' à ce que la commission prévue
soit en mesure de faire connaître son avis . Cela aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un rique pour les usagers, la tolérance dont ils avaint
bénéficié. Il n'en reste pas moins que le problème de l ' encadrement
des activités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu ' il est dans l'intention, tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l'agriculture (service des haras), de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l 'article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l'article 43-1 sera saisie des demandes d ' autorisation d 'exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l ' année, les ministères des sports et de l ' agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d 'arrêté clarifiant la
classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
l 'encadrement de chacun d'eux .

Sports
(activités physiques et sportives - animation -

conditions d'exercice - agriculture)

3174 . - 5 juillet 1993 . - M . Henri-jean Arnaud attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les activités de
tourisme sportif qui, dans le cadre de la pluriactivité, permettent aux
agriculteurs de compléter les faibles revenus qu' ils tirent désormais de
la terre, contribuant ainsi au maintien d 'exploitations agricoles et
donc d ' emplois dans des régions menacées par la désertification . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que certaines dis-
positions de la loi n° 92 .652 du 13 juillet 1992, modifiant celle du
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16 juillet 1984 relative à l'organisation et la promotion des activités
physiques et sportives, ne remettent en cause cette nécessaire diversifi-
cation en prévoyant qu'à partir du 13 juillet prochain, nul ne pourra
enseigner, encadrer ou animer contre rémunération une activité phy-
sique ou sportive s' il n ' est pas titulaire d'un diplôme homologué,
c' est-à-dire dans la plupart des cas d'un diplôme délivré par l'Etat . Il
souhaiterait également savoir si elle compte délivrer rapidement,
comme le lui permet l'article 25 de la loi du 13 juillet 1992, des déro-
gations aux agriculteurs qui ne sont pas titulaires d' un brevet d 'Etat
mais qui pourtant exercent avec compétence et depuis des années, en
Ardèche et ailleurs, des activités qui sans eux risqueraient de dispa-
raître.

Réponse. - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l 'article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l'Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives . La loi vise l 'enseignement des activités physiques et spor-
tives et non la simple mise à disposition ou location de matériels ou
d ' équipements nécessaires à la pratique des sociétés considérées
(exemple : V.T.T., chevaux . . .) . En ce qui concerne les agriculteurs qui
assuraient l ' enseignement ou l ' encadrement d'une activité physique
ou sportive, sans avoir la qualité de moniteurs diplômés d'Etat, dès
lors que leur activité dépassait le seul accompagnement, par exemple :
de cavaliers déjà confirmés, ils n'étaient pas en parfaite régularité au
regard des dispositions de la loi de 1984 précitée . La modification
intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a expres-
sément étendu le champ de l 'obligation de diplôme à toutes les activi-
tés d' encadrement des activités physiques et sportives, ce qui inclut
maintenant clairement les fonctions d'accompagnateurs, qu ' il s'agisse
de randonnées équestres, ou de moyenne montagne par exemple ; elle
ne réserve plus, en contrepartie, l'excercice de ces métiers aux seuls
diplômes d'Etat puisqu'elle ouvre la possibilité de reconnaître des
diplômes délivrés notamment par des fédérations sportives ; elle subs-
titue à une répression pénale une répression administrative sous la
forme de sanctions administratives prononcées, en application de
l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé des sports après
avis d'une commission comprenant notamment des représentants des
professionnels. Le décret d ' application prévu à l'article 47-1 de la loi
du 16 juillet 1984 n'est pas encore paru et il ne pourra vraisemblable-
ment pas entrer pleinement en application pour la mi-août de cette
année. Compte tenu de ce retard, le ministère de la jeunesse et des
sports a décidé d 'adopter à l'égard des personnes en cause une attitude
bienveillante jusqu'à ce que la commission prévue ait été en mesure de
faire connaître son avis . Celà aboutit à prolonger, pour une période
limitée et hors le cas où le maintien en activité représenterait un risque
pour les usagers, la tolérance dont ils avaient bénéficié . Il n'en reste
pas moins que le problème de l'encadrement de certaines activités
physiques et sportives en zone rurale et de la régularisation des situa-
tions existantes est posé et qu' il est dans l'intention tant du ministère
de la jeunesse et des sports que de celui de l'agriculture de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l ' article 43-1 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'autorisation d ' exercice
qui pourront être accordées de « façon dérogatoire à des personnes
« particulièrement qualifiées „ qui se trouvent maintenant soumises à
l'obligation de diplôme et qui exercent une telle activité depuis plu-
sieurs années avec compétence reconnue ; à cette même date, la
commission prévue à l ' article 43 de la loi du 16 juillet 1984 sera saisie
des demandes d ' homologation de diplômes fédéraux ; avant la fin de
l' année, les ministères des sports et de l' agriculture soumettront aux
partenaires institutionnels un projet d' arrêté clarifiant pour les ran-
données équestres la classification des centres équestres et les types de
diplômes exigés pour l ' encadrement de chacun d' eux . D' autres activi-
tés physiques et sportives intéressant les agriculteurs pourraient à cette
occasion être abordées.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3669 . - 12 juillet 1993 . - jusqu ' à ce jour, le métier d 'encadrer,
d ' animer des promenades équestres n ' était pas réglementé . Les brevets
d'accompagnateur et de guide du tourisme équestre, délivrés par la
délégation nationale au tourisme équestre de la fédération française
d ' équitation, garantissaient un niveau de compétence qui n 'était tou-
tefois pas exigé pour l ' installation. Or les modifications récentes de la
loi réglementant les activités physiques et sportives (loi du 16 juillet
1984, modifiée par la loi du 13 juillet 1992) englobent désormais les

activités de ces centres dans le même texte réglementaire . Aussi, est-il
prévu que, pour encadrer, animer et enseigner l'équitation, il faut être
titulaire d ' un brevet homologué par l' Eut . Mme Yann Piat interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports pour savoir si ces dispo-
sitions seront applicables aux 3 000 établissements ne disposant pas
de moniteur équestre ou si elles seront réservées aux centres qui débu-
teront leur activité à partir du 13 juillet prochain.

Réponse . - La loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, dans son article 24,
a modifié l ' article 43 de la loi n° 84-610 du 16 !juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l 'Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives. Les établissements équestres dont l'encadrement n'était

as assuré par des moniteurs diplômés d ' Etat, si leur activité dépassait
FeF seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés, n ' étaient donc
pas, pour certains d'entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée, qu ' il fauît d'ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au public pour l'utilisation d 'équidés . Une
réflexion est en cours sur l ' ensemble du problème des normes d ' en-
cadrement des différents types d'établissements équestres . La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l 'obligation de diplôme à toutes les
activités d'encadrement des activités physiques et sportives, ce qui
inclut maintenant clairement les fonctions d ' accompagnateur, qu ' il
s ' agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls diplômés d ' Etat puisqu 'elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés notamment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l'article 48-1 de cette même loi, par le ministre chargé
des sports après avis d ' une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d ' application prévu à
l'article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n'est pas encore paru et il ne
pourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour
la mi-juillet de cette année. Compte tenu de ce retard, le e ministère de
la jeunesse et des sports a décidé d ' adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu'à ce que la commission prévue
ait été en mesure de faire connaître son avis. Ceci aboutit à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas où le maintien en activité
représenterait un risque pour les usagers, la tolérance dont ils avaient
bénéficié . II n 'en reste pas moins que le problème de l'encadrement
des activités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu 'il est dans l ' intention tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l ' agriculture (service des haras) de clarifier
cette situation . Pour cela : dès sa mise en place, au plus tard, au mois
de septembre prochain, la commission prévue à l 'article 43 de la loi
du 16 juillet 1984 sera saisie des demandes d'homologation de
diplômes fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à
l'article 43-1 sera saisie des demandes d ' autorisation d ' exercice de
ceux qui se trouvent maintenant soumis à l ' obligation de diplôme ;
avant la fin de l'année, les ministères des sports et de l'agriculture sou-
mettront aux partenaires institutionnels un projet d ' arrêté clarifiant lit

classification des centres équestres et les types de diplômes exigés pour
l'encadrement de chacun d'eux.

JUSTICE

Entreprises
(création - immatriculation - délais)

110 . - 19 avril 1993 . - M. Georges Nage appelle l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur les retards par les tribunaux de Commerce apportés à
l'immatriculation des nouvelles entreprises, qui dépassent les
cinq jours ouvrables prévus par l'article 17 du décret du
3 décembre 1987. Il en résulte des conséquences préjudiciables à l ' ins-
tallation de ces créateurs d'entreprises ; c' est le cas, à Alès, d ' un ex-
cadre commercial qui avait décidé de créer sa propre entreprise de
négoce et qui rencontre des difficultés en raison de cette situation . II
lui demande quelles mesures il entend prendre afin que ce délai de
cinq jours soit respecté, étant entendu que les moyens insuffisants
donnés à la justice et au tribunaux de commerce, en particulier, sont à
l 'origine de cette situation . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, garde des sceau% ministre de la jtwtice.
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Réponse. - L ' immatriculation des entreprises au registre du
commerce et des sociétés est régie par le décret n° 84-406 du
30 mai 1984 modifié notamment par le décret n° 87-970 du
3 décembre 1987. Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l ' article 31 du décret précité dispose que le greffier procède à l'inscrip-
tion dans les cinq jours ouvrables de la réception de la demande, à
l' exception du cas où il estime que celle-ci n ' est pas conforme aux dis-
positions applicables . En tour état de cause, à défaut de réponse du
greffier dans le délai prévu, l'immatriculation est réputée acquise à
l'expiration de ce délai . Cette dernière disposition permet que le
demandeur ne soit pas pénalisé par un retard dû au greffe. Toutefois,
le ministère de la justice est attentif au fonctionnement des greffes et
ne manquerait pas de leur rappeler ces délai impératifs s ' il apparaissait
que ceux-ci ne sont pas respectés.

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs -

responsabilité civile professionnelle - prescription)

261 . - 26 avril 1993 . - M. Jean Kiffer appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la pres-
cription des actions en responsabilité dirigées contre des mandataires
de justice. En effet, ces derniers, administrateurs ou mandataires judi-
ciaires, peuvent exercer, en dehors des missions prévues par la loi
n" 85-98 du 25 janvier 1985, d ' autres missions judiciaires ou
amiables, engageant ainsi leur responsabilité civile professionnelle en
cas de préjudice causé par leur faute . « L'action dirigée contre les per-
sonnes légalement habilitées à représenter ou assister les parties en jus-
tice, à raison de la responsabilité qu'elles encourent de ce fait, se pres-
crit par dix ans à compter de la fin de leur mission Il lui demande
donc si cette prescription abrogée s'applique pleinement à l 'ensemble
des missions, judiciaires ou amiables, confiées aux administrateurs
judiciaires et/ou aux mandataires judiciaires.

Réponse. - L'article 2277-1 du code civil modifie, s'agissant dss
« personnes légalement habilitées à représenter ou à assister les parties
en justice tt, le point de départ de la prescription décennale, constitué
en matière de responsabilité civile extra-contractuelle de droit
commun aux termes de l 'article 2270-1 par la manifestation du dom-
mage ou son aggravation, en le fixant à la fin de leur mission . Les

de cet article s ' appliquent en conséquence, sous réserve de
appréciation souveraine des juridictions, à toute mission exécutée

par un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire à la
liquidation des entreprises, dès lors que celie-ci présente un caractère
de représentation ou d'assistance des parties en justice.

Protection judiciaire de la jeunesse
(éducateurs - carrière)

473. - 3 mai 1993 . - M. Patrick Balkany attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse . A
la suite d'un !sang conflit social, ces collaborateurs de l ' action de la jus-
tice ont obtenu un certain nombre d' évolutions suiutaires et indi-
ciaires qui ont été remises en cause arbitrairement, voici près de
deux ans . En dépit de nombreuses interventions, aucune explication
n'a pu être fournie sur ce revirement soudain . Après dix-huit mois de
patience, les mesures concernées et s 'inscrivant dans le cadre des
accords Durafour ont été publiées au Journal officiel. Elles favorisent
j ustement les éducateurs en début de carrière, jusqu ' au sixième éche-
lon, sans que leurs collègues plus anciens ne puissent bénéficier des
mêmes améliorations. Il lui demande donc de bien vouloir l ' informer
sur les évolutions de ce dossier.

Répon. - Le garde des sceaux s ' étonne que, dans la première partie
de sa question, l'honorable parlementaire reproduise, en des termes
pratiquement identiques, des affirmations déjà formulées et sur les-
quelles, contrairement à son affirmation, des explications lui ont déjà
été fournies . La réponse à sa question écrite n° 49674 du
4 novembre 1991 a été publiée au Journal officiel du 15 mars 1993.
En ce qui concerne plus précisément les conséquences de la réforme
statutaire sur les éducateurs les plus anciens, il n'a jamais été contesté
que le changement de grille indiciaire n ' induisait pas de progression
comparable à celle prévue pour les personnels en début de carrière.
C 'est notamment la raison pour laquelle, alors que le cadrage de la
grille indiciaire, visé par les « accords Durafour », ne laissait aucune
marge d ' initiative propre au ministère de la justice, celui-ci a obtenu
une amélioration très conséquente du régime indemnitaire des per-

sonnels éducatifs ; il faut, par ailleurs, rappeler que la création de deux
corps de débouchés en catégorie A (corps de chefs de service éducatif
et corps de directeurs) a ouvert aux éducateurs des perspectives de car-
rière plus avantageuses que dans le statut précédent . Tout ceci s'est
fait en parfaite conformité avec les engagements pris et représente une
avancée importante pour les personnels concernés.

Etrangers
(Laotiens - réfugiés - actes de notoriété - attitude de l'administration)

940. - 17 mai 1993 . - M . Georges Mesmin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de certains réfugiés laotiens gui, bien que en règle sur le
territoire français, ne peuvent obtenir de 1 ambassade du Laos certains
documents administratifs qui leur sont nécessaires . C'est le cas pour
les actes de naissance réclamés par les procureurs de la République
dans le cas d ' un projet de mariage . Il lui demande s' il ne lui parait pas
possible, dans de pareils cas, que l 'administration française se contente
d'un acte de notoriété établi au Laos, dont les réfugiés sont générale-
ment pourvus.

Réponse. - Le futur conjoint qui se trouve dans l'impossibilité de se
procurer un extrait de son acte de naissance en vue de contracter
mariage a la faculté de produire à l'officier de l 'état civil un acte de
notoriété établi par le juge d ' instance de son lieu de naissance ou de
son domicile, dans les conditions prévues aux articles 71 et 72 du code
civil . La jurisprudence a admis que la faculté de suppléer l'acte de
naissance par un acte de notoriété était applicable aux étrangers dès
lors que ces derniers résidant en France pouvaient justifier de l ' exis-
tence d'un acte de naissance établi conformément à leur loi nationale
et de l ' impossibilité de se procurer une expédition ou un extrait de cet
acte . S ' agissant des réfugiés bénéficis'rez du statut de réfugié poli-
tique, il convient de préciser qu ' en application de l'article 4 de la loi
n° 52-803 du 25 juillet 1952 et de l 'article 5 du décret n° 53-377 du
2 mai 1953 seul l'office français de protection des réfugiés et apatrides
est habilité à leur délivrer les certificats qui leur tiennent lieu d ' actes
de l ' état civil, en remplacement de ceux qui ont éti ou auraient dû être
dressés dans le pays dont ils sont réfugiés. Par ailleurs, les réfugiés pla-
cés sous la protection juridique et administrative de l 'office français de
protection des réfugiés et apatrides sont soumis en matière d'état des
personnes à la loi française . Dans ces conditions, les personnes origi-
niaires du Laos qui sont en mesure de justifier de l'impossibilité d ' ob-
tenir des autorités de leur pays d ' origine une expédition ou un extrait
de leur acte de naissance peuvent, sur le fondement des dispositions
susrap?elées, obtenir en France les actes de natures à suppléer à l 'ex-
trait d acte de naissance exigé par l'article 70 du code civil de tout
futur conjoint .

Copropriété
(règle de majorité - copropriétaire détenant plus de la moitié des parts)

975. - 17 mai 1993 . - M. Richard Dell'Agnola appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes suscités par l ' application de la loi fixant le statut de
la copropriété dans les immeubles bâtis, n° 65-557 du 10 juillet 1965,
modifiée par la loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 . Il lai rappelle
que cette loi régit tout immeuble bâti dont la propriété est répartie
entre plusieurs personnes . Elle prévoit entre autres les règles de majo-
rité en ce qui concerne les décisions prises par les copropriétaires.
Ainsi, il lui fait remarquer que si l'un d'eux, détenant la majorité des
parts, choisit de prendre des mesures contraires à l 'intérêt général,
dans le dessein de nuire, et, de surcroît, refuse, par exemple, de payer
ses charges, aucune action collective n ' est possible du fait de son blo-
cage. C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur la question et s'il est envisageable que des notions exté-
rieures au droit de la copropriété (telles que l 'abus de majorité et l'ac-
tion ut singuli) puissent être appliquées dans de telles espèces, et s ' il
compte prendre des mesures afin d'aménager un droit de la copro-
priété qui a visiblement laissé subsister des zones d 'ombre.

Réponse. - Afin d ' éviter le risque d' abus qui, lors du vote des déci-
sions prises en assemblée générale des copropriétaires, pourrait résul-
ter de l ' application du principe de la proportionnalité des voix à la
quote-part des parties communes, l ' article 22, alinéa 2, de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant k statut de la copropriété des immeubles
bâtis prévoit que lorsqu ' an copropriétaire possède une quote-part des
parties communes supérieure à la moitié, le nombre de voix dont il
dispose est réduit à la somme des voix des autres copropriétaires. Les
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résolutions votées en assemblée générale, en violation de cette règle
d'ordre public, seraient entachées de nullité, et le tribunal saisi notam-
ment par un copropriétaire opposant pourrait prononcer cette nullité
non seulements en cas de fraude à la loi ou d ' abus de droit . II n ' appa-
raît donc pas nécessaire d ' envisager des mesures plus spécifiques pour
sanctionner une situation marginale, telle que celle décrite par l 'hono-
rable parlementaire .

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires - statut)

1818 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon appelle l ' attention de
M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la mission des administrateurs judiciaires . Ces mandataires, chargés
par décision de justice d' administrer les biens d 'autrui ou d 'exercer
des fonctions d'assistance ou de surveillance dans la gestion de ces
biens, voient, avec la crise économique, leur rôle prendre de plus en
plus d' importance . Or, trop souvent, ils n'apparaissent que comme
des liquidateurs de sociétés . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour que ces administra-
teurs judiciaires aient une formation adéquate qui leur permette de
jouer un rôle plus constructif dans la reprise des entreprises en faillite.

Réponse. - La loi n° 85-99 du ?5 janvier 1985 relative aux adminis-
trateurs judiciaires, mandataires judiciaires à la liquidation des entre-
prises et experts en diagnostic d ' entreprise a consacré la volonté du
législateur de voir confier à des professionnels différents les missions
d 'assistance et de surveillance des entreprises en difficulté et la mission
de liquidation de leurs actifs . Ainsi, aux termes des articles 1 et 19 de
ce texte, les administrateurs judiciaires interviennent-ils en matière
d 'assistance et de surveillance alors que les mandataires judiciaires à la
liquidation des entreprises sont en charge des fonctions de liquida-
tion . Le statut des mandataires de justice reconnaît donc clairement la
spécificité et l'importance qui s'attachent à la mission de redressement
des entreprises en difficulté . S'agissant de la formation des administra-
teurs judiciaires, tant la loi que le décret n' 85-1389 du
27 décembre 1985 relatif à ces professionnels ainsi que l'arrêté du
16 octobre 1986 fixant le programme et les modalités de l'examen
d'aptitude à la profession d'administrateur judiciaire subordonnent
l ' accès à cette profession à des conditions strictes de diplômes, de stage
et d ' examen . Aussi le garde des sceaux indique-t-il à l ' honorable parle-
mentaire que les difficultés économiques actuelles, et notamment
l ' importance du nombre des procédures collectives enregistrées, lui
paraissent devoir susciter en priorité une réflexion sur la loi no 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires, qui prévoit notamment les modalités de mise en oeuvre de la
phase de redressement judiciaire . En conséquence un important tra-
vail est à ce jour mené en ce sens par la chancellerie, en particulier
dans un esprit d 'étroite concertation avec l ' ensemble des acteurs du
monde économique concernés par cette question.

Marchés publics
(passations - offres des entreprises candidates -

conservation - réglementation)

2149 . - 14 juin 1993 . - M. Michel Noir appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l ' obligation qui semble peser sur les collectivités locales de conserver
les dossiers de candidatures et offres de prix des entreprises non rete-
nues lors de la passation d'un marché public . Il souhaiterait connaitre
la durée de cette conservation en fonction de la prescription de l 'ac-
tion publique . Compte tenu du volume très important qu ' implique
cette sauvegarde, h production en justice d 'un dossier conservé sur
disque optique non effaçable serait-elle considérée comme valable au
regard des règles régissant la preuve.

Réponse. - Le garde des sceaux estime que la durée de conservation
des dossiers de candidatures et offres de prix des entreprises non rete-
nues lors de la passation d 'un marché public ne saurait logiquement
être inférieure au délai de prescription de laction publique en matière
criminelle, soit dix années. Er effet, certaines des infractions suscep-
tibles d' avoir été commises à cette occasion sont de nature criminelle.
Par ailleurs, selon l ' article 427 du code de procédure pénale, hors les
cas où la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies
par tout mode de preuve et le juge décide d ' après son intime convic-
tion s . Rien ne semble donc s'opposer, compte tenu du principe de la
liberté de la preuve en droit pénal, à ce que les dossiers concernés
soient sauvegardés sur disque optique. Toutefois, un te! moyen de

conservation, s ' il s'accompagne de la destruction des dossiers origi-
naux, empêche la réalisation de certaines investigations quelquefois
indispensables à l'aboutissement des enquêtes éventuellement ordon-
nées telles, par exemple, les expertises graphologiques . Dès lors, il
apparaît préférable, malgré les difficultés de stockage, que les dossiers
eux-mêmes soient intégralement conservés afin de ne pas entraver
l'action des enquêteurs et, le cas échéant, l'engagement de poursuites
pénales .

Communes
(maires - compétences - certification de documents comptables)

2214. - 14 juin 1993 . - Mme Martine Aurillac expose à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu'aux
termes de l'article 2 du décret n' 83-1020 du 29 novembre 1983, la
cote et le paraphe des livres-journaux et livres d 'inventaire dont la
tenue est obligatoire, auparavant effectués soit par l 'un des juges du
tribunal de commerce, soir par le juge d'instance, soit par le maire ou
l'un de ses adjoints, incombent actuellement au seul greffier du tribu-
nal de commerce ou, le cas échéant, du tribunal d'instance statuant en
matière commerciale au registre duquel le commerçant est immatri-
culé . Le souci de simplifier les charges des entreprises et d'éviter,
notamment à celles dont le siège est éloigné des juridictions consu-
laires, des déplacements souvent importants, avait conduit la chancel-
lerie à envisager de rétablir en la matière la compétence des maires et
de leurs adjoints, concurremment à celle des greffiers . Tout en préci-
sant que de nombreux maires (ou leurs adjoints) n 'ont jamais refusé
de coter ou de parapher lesdits livres de commerce, d ' autres s 'y refu-
sant toujours systématiquement, elle lui demande s 'il est envisageable
de rétablir l ' obligation faite aux maires de procéder à cette formalité.

Réponse. - Comme l ' expose l' honorable parlementaire, l 'obligation
qui pèse sur les commerçants de faire coter et parapher le livre-journal
et le livre d' inventaire par le greffier du tribunal de commerce, ou, le
cas échéant, du tribunal de grande instance, peut quelquefois poser
des difficultés pratiques aux entreprises éloignées du siège de ces juri-
dictions . Aussi pourrait-il être envisagé de donner compétence aux
maires et à leurs adjoints pour procéder, concurremment avec les gref-
fiers, à ces formalités légales . Une telle mesure, cependant, devrait être
au préalable examinée avec les départements ministériels concernés.

Procédure civile
(voies d'exécution - mesures conservatoires - réglementation)

2479 . - 21 juin 1993 . - M . Jean Bardet attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
difficulté relative à la mise en oeuvre de la loi du 9 juillet 1991, por-
tant réforme des procédures civiles d ' exécution et du décret d' applica-
tion du 31 juillet 1992 entrés en vigueur le 1" janvier 1993 . La ques-
tion porte plus particulièrement sur les dispositions relatives aux
mesures conservatoires . II résulte des articles 67 et suivants de la loi et
des articles 210 et suivants du décret que lorsqu ' un créancier pratique
une mesure conservatoire, il doit, dans le mois qui suit l ' exécution de
la mesure conservatoire, à peine de caducité, introduire une procédure
ou accomplir les formalités nécessaires à l 'obtention d ' un titre exé-
cutoire . Par ailleurs, lorsque la mesure est pratiquée entre les mains
d'un tiers, le créancier doit signifier à ce dernier une copie des dili-
gences requises dans un délai de huit jours à compter de leur date . Ces
dispositions ne posent pas de difficulté lorsque la mesure conserva-
toire est pratiquée avant toute procédure au fond . En revanche, des
difficultés d ' application de ces textes surgissent lorsque le créancier a
initié une procédure judiciaire en recouvrement de sa créance avant de
pratiquer une mesure conservatoire. Cette situation est susceptible de
se présenter assez fréquemment . En effet, il n 'est pas exceptionnel que
la possibilité ou la nécessité de pratiquer une mesure conservatoire
apparaisse en cours de procédure . Ainsi, le créancier peut n 'avoir
connaissance qu'en cours d'instance de certains éléments du patri-
moine du débiteur sur lesquels il envisage de pratiquer une mesure
conservatoire . Les difficultés qui se posent sont alors les suivantes :
1) Quelles formalités faut-il accomplir lorsque le créancier a assigné
le débiteur avant de pratiquer une mesure conservatoire . Convient-il,
afin de régulariser la procédure de saisie conservatoire, de réassigner
dans le mois de la saisie au risque d'augmenter les frais de poursuite.
2) Dans l 'hypothèse où la mesure conservatoire a été pratiquée entre
les mains d'un tiers, comment signifier au tiers les formalités néces-
saires à l 'obtention d 'un titre exécutoire lorsque ces formalités (assi-
gnation par exemple) ont été effectuées plus de huit jours avant la sai-
sie . Il lui demande dès lors de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ces questions .
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Réponse. - Il résulte de l'article 70 de la loi n" 91-650 du 9 juil-
let 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution et de
l ' article 215 du décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nou-
velles règles relatives aux procédures civiles d ' exécution pour l'applica-
tion de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procé-
dures civiles d ' exécution pris en application de cette loi, que le
créancier qui pratique une mesure conservatoire à l'encontre de son
débiteur alors qu ' il ne possède pas de titre exécutoire doit, dans le
délai d'un mois qui suit l'exécution de la mesure et à peine de caducité
de celle-ci, engager ou poursuivre une procédure permettant d'ob-
tenir un titre exécutoire . Cette obligation a été prévue afin de protéger
les débiteurs contre les créanciers qui pratiqueraient des mesures
conservatoires sans titre exécutoire, dans le seul but d ' exercer une
contrainte sur les biens d ' une personne, alors même que l 'existence de
la créance n 'a pas été reconnue par une procédure au fond . Dans l ' hy-
pothèse envisagée par l ' honorable parlementaire il apparaît, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, que le créancier
qui a assigné son débiteur avant de pratiquer une saisie conservatoire
doit, pour satisfaire aux prescriptions de 1 article 215 du décret, pour-
suivre la procédure qu ' il a engagée et accomplir les diligences néces-
saires à son déroulement . Si la saisie conservatoire a été pratiquée
entre les mains d' un tiers, et si le créancier a introduit antérieurement
à l 'exécution de la mesure une procédure visant à obtenir un titre exé-
cutoire, il lui appartient également, en application de l 'article 70 de la
loi du 9 juillet 1991 précitée, de poursuivre cette procédure ; de plus,
l' article 216 du décret du 31 juillet 1992 précité lui fait obligation de
signifier au tiers une copie attestant des diligences mentionnées à
l'article 215, en l' espèce de l'accomplissement des formalités néces-
saires à la poursuite de l ' instance.

Associations
(politique et réglementation - associations socio-éducatives

de contrôle judiciaire - moyens financiers)

2633. - 21 juin 1993 . - M . Denis Jacquat rappelant que les asso-
ciations socio-éducatives de contrôle judiciaire contribuent de façon
essentielle aux priorités de la police criminelle que sont la lutte contre
la récidive et la mise à disposition de l 'institution judiciaire de substi-
tuts efficaces à l' incarcération et interviennent également dans le
domaine des enquêtes sociales de justice, attire l 'attention de M. le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait

q
ue l ' augmentation de leur dotation annuelle est sans rapport avec

1 évolution de l ' action de cc secteur associatif et l'augmentation du
nombre d'associations y exerçant. Par ailleurs, il souhaite qu ' il veuille
bien lui préciser la suite qu' il entend donner à l 'une de leurs revendi-
cations constantes, à savoir la revalorisation et l ' indexation annuelle
du paiement à l'acte par les personnes morales.

Réponse. - Il peut être indiqué à l' honorable parlementaire que,
compte tenu de l importance des missions assurées par les associations
socio-éducatives de contrôle judiciaire, dont le ministère a parti-
culièrement conscience, une revalorisation extrêmement importante
du paiement à l'acte est intervenue par un décret du 4 novembre 1992,
ainsi que l' indiquait la réponse apportée à la question parlementaire
n° 59164 du 22 juin 1992 . Cette augmentation doit permettre à ces
associations de parvenir à mieux équilibrer leur budget, et donc facili-
ter leur action . Par ailleurs, il convient de rappeler que la décision ten-
dant à l ' indexation annuelle des frais de justice relève du ministère du
budget, qui sera saisi, en conséquence, de cette question.

Etat civil
(fiches - validité - durée)

2864. - 28 juin 1993 . - M . Charles Miossec demande à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, la durée de
validité d ' une fiche d 'état civil . Il semblerait en effet que selon les mai-
ries des différences d 'appréciation existent sur cette durée.

Réponse. - Le décret du 26 septembre 1953 «portant simplifica-
tions de formalités administratives modifié », par le décret n° 72-214
du 22 mars 1972, qui a institué la fiche d 'état civil et de nationalité
française, n'a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci . Une
telle limitation ne se justifierait en effet que par souci d 'éviter l 'utilisa-
tion d ' informations inexactes ou périmées. Or ces fiches donnent lieu
à une double certification . Lors de leur établissement, l 'agent habilité
certifie la conformité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec
les indications précisées dans les documents produits par le deman-
deur, à savoir le livret de famille tenu à jour, l 'extrait de l'acte de nais-

lance ou la carte nationale d'identité en cours de validité. En outre,
l'intéressé concerné par la fiche certifie sur l ' honneur l ' exactitude des
renseignements qui y sont portés et la signe ; en produisant une fiche
contenant des renseignements périmés, il contreviendrait donc à sa
certification . Dans ces conditions, il ne paraît pas nécessaire de fixer
une limite de validité propre au document constitué par la fiche d ' état
civil .

Etat civil
(livret de famille - personnes seules - livret individuel - création)

2865 . - 28 juin 1993 . - M. Charles Miossec attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnes vivant seules . Il lui demande son sentiment
sur l'opportunité de créer un livret individuel d ' état civil qui contien-
drait 1 ensemble de renseignements relatifs à la filiation de ces per-
sonnes . Un tel livret pourrait être délivré à toute personne qui en
ferait la demande . Ce livrer éviterait aux personnes vivant seules de
devoir utiliser le livret de famille des parents pour les formalités liées à
l'état civil . Il est en effet parfois difficile à ces personnnes de se le pro-
curer, notamment lorsqu'elles sont éloignées de leurs parents.

Réponse. - Le livret de famille tel que régi par le décret n' 74-449
du 15 mai 1974 modifié parle décret n° 80-308 du 28 avril 1980 est
destiné à oréciser l'état civil et la situation des membres d ' une cellule
familiale, les uns à l 'égard des autres . II est ainsi constitué par une col-
lection d'extraits d'actes de l'état civil comprenant, selon les cas, l ' ex-
trait d 'acte de mariage ou d 'acte de naissance du ou des parents et les
extraits d'actes de naissances des enfants . Dès lors qu ' une personne
majeure est célibataire et n'a pas d'enfant, elle figure dans le livret de
famille de ses parents mais n 'est concernée à titre personnel, que par
un seul acte de l ' état civil, à savoir son acre de naissance . Or tout inté-
ressé peut demander au service de l'état civil de son lieu de naissance la
délivrance d 'une copie ou d ' un extrait de cet acte dont la durée de
validité et la force probante sont identiques à celles des extraits d 'actes
contenus dans les livrets de famille . L'ensemble de ces considérations
ne paraissent pas rendre utile la création d ' un livret individuel d 'état
civil pour les personnes majeures, célibataires n ' ayant pas d 'enfants
qui ne pourrait en tout état de cause que contenir leur seul extrait
d 'acte de naissance .

Notariat
(accès à la profession - conseils juridiques -

dispense de diplôme et de stage - délais - prorogation)

3748. - 12 juillet 1993. - M. Jean-Jacques Hyest attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur l ' accès au notariat des anciens conseils juridiques, qui
requiert une prorogation des délais . En effet, très largement amputé
par une parution des décrets d'applications sur les SEL et les notaires
salariés, intervenu seulement fin janvier 1993, cc délai ne permettra
pas à un certain nombre de conseils juridiques qui le souhaitent de
rejoindre le notariat en temps utile . Les conseils juridiques, aux
termes de l 'article 49 de la loi du 31 décembre 1971, modifiée par la
loi n' 90-1259 du 31 décembre 1990, ont jusqu'au 1" janvier 1997
pour demander à devenir notaire . D' après l ' article 50-XII de la même
loi de 1971, ils n 'ont que jusqu'au 31 décembre 1993 pour solliciter,
du garde des sceaux, une dispense de diplôme et de stage . Il lui
demande la possibilité de prolonger ce délai de prorogation à trois ans
(jusqu' au 1" janvier 1997), qui équivaut au délai dont disposent les
ex-conseils juridiques pour demander une dispense de diplôme et de
stage, et corrélativement de prévoir un délai supplémentaire d 'un an
(soit jusqu'au 1" janvier 1998) pour leur installation après obtention
de cette dispense.

Réponse. - Il apparaît en effet que tous les anciens conseils juri-
diques intéressés par une intégration dans le notariat n ' ont pu à cc
jour mener à bien un tel projet, et, il n ' est pas assuré qu ' ils le puissent
dans les délais prévus résultant des articles 49 et 50-XII de la loi du
31 décembre 1971 modifiée ; c'est pourquoi une prolongation de ces
délais est actuellement à l 'étude en vue d une éventuelle modification
législative si l 'ordre du jour du Parlement le permet .
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Logement : aida et prêts
(PAL ULOS - réglementation)

272 . - 26 avril 1993. - dans le but de relancer l ' activité du bâti-
ment et favoriser l 'emploi, le précédent P,emier ministre, par cir-
culaire du 19 octobre 1992, avait demandé que la programmation des
logements sociaux au titre de 1993 soit indiquée très tût aux bailleurs
sociaux pour accélérer la préparation des programmes . Hélas, dans le
même temps, la circulaire n° 92-82 du 18 décembre 1992, pour
iouable qu 'elle soit dans le fond, préconisait de mettre en place, pour
les crédits Palulos, des dispositions qui n'ont eu pour effet que
d'alourdir considérablement les procédures et ont pour résultat de
retarder les mises en chantier des réhabilitations des immeubles arrê-
tées par les bailleurs sociaux . Cela va à l'évidence à l 'encontre du but
recherché . En conséquence, M . Pierre Micauz demande à M. le
ministre du logement s ' il est disposé à abroger la circulaire du
18 décembre précitée pour la remplacer par une circulaire plus effi-
cace qui fasse réellement démarrer la profession du bâtiment sur le
plan économique.

Réponse. - La circulaire n° 92-82 du 18 décembre 1992 relative à la
consultation des locataires sur les projets de réhabilitation d'im-
meubles à l'aide de financements Palulos est entrée en vigueur le
1" janvier 1993 . L' objet de cette circulaire était de clarifier et formali-
ser les règles de la concertation et de la consultation des associations et
des locataires auxquelles devait être soumise la programmation des
aides à la personne en faveur des travaux de réhabilitation des loge-
ments HLM. Une bonne consultation est fondamentale pour réussir
une réhabilitation . Mais, partant d'un bon principe, la circulaire du
18 décembre 1992 a instauré des modalités inutilement lourdes et
complexes . C' est pourquoi elle doit être modifiée . J 'observe d'ailleurs
que de nombreux organismes pratiquaient déjà depuis quelques
années une concertation très active en matière de réhabilitation, Il
s 'agit donc simplement dans le cadre de la programmation des crédits
Palulos, de donner un cadre général à cette démarche qui pourra trou-
ver localement les développements les plus adaptés . La circulaire du
18 décembre 1992 avait été signée après dix-huit mois de concerta-
tions infructueuses entre représentants des bailleurs et des locataires.
J ' ai souhaité néanmoins :enter une dernière fois de trouver par la
négociation les voies d'un consensus national sur les règles nouvelles à
établir . J ' en ai saisi le président de la commission nationale de concer-
tation . Cette démarche n'a pu aboutir . Je signerai dans les prochains
jours, le nouveau texte .

Téléphone
(raccordement - réglementation - lotissements)

1624. - 3i mai 1993. - M. Léonce Deprez interroge M . le
ministre du logement sur l'absence de contrainte administrative
imposant le passage de lignes téléphoniques dans les lotissements . Si
l'article R . 111-14 du code de la construction et de l ' habitation pré-
voit que les immeubles groupant plusieurs logements doivent être
pourvus de lignes téléphoniques nécessaires à la desserte de chacun
des logements, ces lignes devant être placées dans des gaines ou pas-
sages réservés à cet effet - une réglementation semblable n'existe pas
pour la desserte des pavillons dans un lotissement. N 'y aurair•il pas
lieu d' instaurer un droit au téléphone, de la même manière qu ' il existe
un droit au câble ?

Réponse. - Sans qu ' il soit besoin de modifier les textes existants, il
est d ores et déjà possible à l 'autorité qui délivre les autorisations de
lotir de prescrire des travaux qu 'elle jugerait nécessaires à l ' fcjuipe-
ment du lotissement ; en effet, l' article R . 315-29 du code de I urba-
nisme stipule que l'autorisation de lotir impose w en tant que de
besoin u I exécution, par le lotisseur, de tous travaux, nécessaires à la
viabilité et à l ' équipement, notamment en ce qui concerne les réseaux
de télécommunication .

Logement
(logement social - bilan et penpectives - Midi-Pyrénées)

2159 . - 14 juin 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'attention
de M. le ministre du logement sur le déficit de la région Midi-
Pyrénées en logements locatifs sociaux . Il lui fait remarquer que le
rapport entre le parc locatif social au 1" janvier 1990 de la région
Midi-Pyrénées et le parc locatif social national est de 0,023, ce qui est
bien inférieur à 0,043 part de la région dans la population française
métropolitaine. Pour les prêts locatifs aidés et les prêts améliorations,
cc même ratio s 'améliore certes de 0,025 en 1990 à 0,026 en 1991 et
0,032 en 1992, mais reste bien inférieur aux 0,043 précités . La fai-
blesse de ces différents ratios démontre aisément k retard pris par
Midi-Pyrénées où le parc social reste un des plus faibles de France
malgré le redressement effectué ces dernières années . Il lui demande
quelles dispositions il envisage pour ramener le parc locatif de Midi-
Pyrénées au niveau de la moyenne nationale.

Réponse. - Dans le cadre du plan de relance en faveur du logement,
le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles mesures des-
tinées à relancer la construction . A l ' occasion du collectif budgétaire,
11 000 prêts locatifs aidés (PLA) supplémentaires ont été débloqués.
Ils se répartissent de la façon suivante : 6 000 PLA de la Caisse des
dépôts et consignations (CDC), 2 000 PLA du Crédit foncier de
France (CFF) et 3 000 PLA d'insertion . A ce titre, la région Midi-
Pyrénées a reçu plusieurs compléments . Sa dotation fongible PLA-
CDC-PALULOS (prime à l ' amélioration des logements à usage loca-
tif et occupation sociale) est augmentée de 12 MF en PLA, ce qui
porte sa dotation déconcentrée à 180,3 MF pour cette année . En
PLA-CFF, ce sont 12 MF (en subvention) supplémentaires Sue k
Midi-Pyrénées va recevoir. Mis à part la région Rhône-Alpes, c est la
région Midi-Pyrénées qui a reçu le complément le plus import' t de
PLA-CFF dans le cadre du plan de relance . Enfin, 5,4 MF supplé-
sisentaires ont été affectés à Midi-Pyrénées en PLA d'insertion . Ces
enveloppes de crédits supplémentaires devraient permettre à la région
Midi-Pyrénées en PLA d'insertion . Ces enveloppes de crédits supplé-
mentaires devraient permettre à la région Midi-Pyrénées de répondre
à l ' ensemble de ses besoins.

Logement : aides et prier
(PAN - financement - Nord - Pas-de-Calais)

2250 . - 14 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak appelle l ' attention de
M. le ministre du logement sur l ' insuffisance croissante des aides
accordées en matière d amélioration de l'habitat ancien privé . Dans la
région du Nord - Pas-de-Calais, comme dans beaucoup d ' autres
régions, il existe -trop souvent encore des propriétaires occupants,
vivant dans des conditions de logement très précaires . Ces personnes,
en raison de leurs revenus modestes, peuvent réglementairement pré-
tendre à bénéficier d ' une aide financière de l'Etat sous la forme d'une
prime à l'amélioration de l ' habitat pour effectuer des travaux de réno-
vation de leur logement. Or, en 1992, les demandes de subventions
présentées par les propriétaires occupants n'ont pu être satisfaites en
totalité. En effet, les dotations pour l 'amélioration de l 'habitation ont
été consommées avant la fin de l 'année civile. Ces demandes de cré-
dits sont donc reportées sur l'exercice 1993 . En conséquence de quoi,
il lui demande quelles solutions il compte envisager pour faire face
aux difficultés découlant de la dotation pour l 'amélioration de l'habi-
tat en 1993.

Réponse. - La prime à l 'amélioration de l ' habitat (PAH) est l ' un des
moyens qui permet aux propriétaires occupants dont les ressources
sont faibles d ' améliorer leur logement . Sa programmation est
déconcentrée auprès des préfets de région et de département dans le
cadre des enveloppes qui leur sont déléguées . La dotation PAH de la
région Nord - Pas-de-Calais s 'élevait à 50,8 MF en 1992 . Pour 1993,
le Nord - Pas-de-Calais avait reçu initialement 36 MF au titre de
cette prime . Par ailleurs, dans k cadre du plan de relance en faveur du
logement, le Gouvernement a décidé, le 10 mai 1993, de nouvelles
mesures destinées à favoriser la réhabilitation et l 'entretien du parc de
logements existant . A l ' occasion du collectif budgétaire, les crédits
pour la PAH ont été majorés de 200 MF . Cette majoration permettra
de faire face à la demande importante constatée principalement en
milieu rural, mais aussi dans les villes, notamment pour les opérations
programmées d'amélioration de l' habitat (OPAH) et pour la réhabili-
tation des copropriétés dégradées. A ce titre, la région Nord - Pas-de-
Calais a obtenu 20 MF supplémentaires qui s'ajoutent aux 36 MF de
la dotation initiale.
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail
(durée du travail - femmes - allaitement)

29. - . 12 avril 1993 . - M. François Rochebloine attire l'attention
de M. 1,e ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de l'article L. 224-2 du code du travail
qui prévoit que pendant une année, à compter du jour de la naissance,
les mères allaitant leurs enfants disposent à cet effet d ' une heure par
jour durant les heures de travail . Le code du travail ne prévoit pas que
cette réduction de l ' horaire de travail soit rémunérée par l ' employeur.
Seules certaines conventions collectives en disposent autrement . Il
souhaiterait, d ' une part, que le ministre donne sur ce problème une
interprétation claire du code du travail et, d'autre part, qu ' il précise si
ces disposition ne pourraient pas être comelétées de manière à prévoir
la rémunération des heures consacrées à I allaitement maternel.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l 'atten-
tion de monsieur le ministre du travail sur les dispositions de l ' article
L. 224-2 du code du travail selon lesquelles, pendant une année, à
compter du jour de la naissance, les mères allaitant leurs enfants,
peuvent disposer d'une heure par jour durant les heures de travail et se
préoccupe de ce que le code du travail ne prévoit pas d ' indemnisation
de ces pauses . L' article R. 224-1 précise que la durée d ' une heure dont
disposent les mères pour l'allaitement de leurs enfants est répartie en
deux périodes de trente minutes, l'une pendant le travail du matin,
l ' autre pendant l ' après-midi . II indique également que le moment où
le travail est arrêté pour l ' allaitement est déterminé par accord entre
les intéressées et-leur employeur . A défaut d ' accord, il est placé au
milieu de chaque journée de travail . Ces dispositions sont conformes
aux prescriptions de l ' article 3 de la convention OIT n° 3 (1919) rut-
fiée par la France le 16 décembre 1950. Selon la législation française,
seules les heures de travail effectif donnent lieu à rémunération ; le
travail effectif étant entendu comme l 'ensemble des périodes pendant
lesquelles le salarié exécute sa prestation de travail, l'article L . 212-4
du code du travail excluant de cette notion le temps nécessaire à l ' ha-
billage et au casse-croûte ainsi que les périodes d ' inaction dans les
industries et commerces déterminés par décret ; ces temps peuvent
toutefois être rémunérés conformément aux usages et aux conven-
tions et accords collectifs de travail . Ainsi, selon la législation natio-
nale, les heures accordées aux mères pour allaiter leurs enfants ne sont
pas considérés comme du travail effectif. Cependant, une convention
ou un accord collectif peut prévoir que ces heures soient rémunérées
par l 'employeur .

Mutuelles
(assurance maladie maternité - cotisations -

prise en charge par les ASSEDIC)

384. - 26 avril 1993 . - M. Claude Birraux attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les inquiétudes exprimées par la mutuelle familiale de
Haute-Savoie concernant les vagues de suppressions d ' emplois succes-
sives dans tout le département, y compris Annecy et ses environs.
Dans ces conditions difficiles, les mutualistes s' inquiètent en effet de
savoir comment leur santé va être préservée et comment ils pourront
bénéficier d'une bonne couverture sociale permanente et de qualité.
C'est pourquoi le conseil d ' administration de la mutuelle demande
que des dispositions exceptionnelles soient prises au bénéfice des
mutualistes concernés, leur permettant ainsi de maintenir leurs capa-
cités physiques, morales et intellectuelles . Aussi, il lui demande
quelles suites il entend donner à la mesure immédiate proposée, à
savoir la prise en charge de la cotisation mutualiste par les Assedic.

Réponse. - A la suite des travaux de la commission pour l ' améliora-
tion de la vie quotidienne des demandeurs d 'emploi présidée par
M. Jean-Baptiste de Foucauld, les salariés adhérents à une mutuelle
complémentaire qui perdent involontairement leur emploi conti-
nuent de bénéficier de leurs droits auprès de leur mutuelle tant qu ' ils
n 'ont pu en acquérir d'autres auprès d ' un autre organisme, selon les
termes de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, publiée au Journal
officiel du 2 janvier 1990 . En revanche, il n'entre pas dans les attribu-
tions du régime d' assurance chômage d'acquitter, en lieu et place des
demandeurs d ' emploi, les cotisations de ceux-ci à une mutuelle
complémentaire.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - renseignements exigés du demandeur)

502 . - 3 mai 1993 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la nature des questions posées par l 'ASSEDIC à des
demandeurs d 'allocations chômage. Il lui demande s'il lui apparaît
normal d'indiquer les renseignements sur le ;cvenu mensuel des
parents, pour une personne célibataire, âgée de quarante ans, vivant
avec ses parents, et dans quelle mesure ces demandes de renseigne-
ments peuvent déterminer le paiement des allocations ASSEDIC . Il
lui semblait que seuls les bulletins de salaire depuis la reprise des acti-
vités, les photocopies du contrat de travail, les justificatifs de
recherche d'emploi pouvaient être exigés.

Réponse. - En application de l'article L. 351-3 du code du travail,
l'allocation d ' assurance est attribuée aux travailleurs involontairement
privés d 'emploi qui satisfont à des conditions d ' âge et d 'activité anté-
rieure. Cette allocation est calculée en fonction de la rémunération
antérieurement perçue et accordée pour des durées limitées compte
tenu de l 'âge de l ' intéressé et de sa durée d ' activité antérieure. L'attri-
bution de l ' allocation d'assurance chômage n ' étant subordonnée à
aucune condition de ressources, le revenu mensuel des parents n ' est
jamais pris en considération pour son calcul . En revanche, il peut
l ' être pour l ' attribution des fonds sociaux et le calcul de l'aide accor-
dée à ce titre . Les fonds sociaux sont destinés à apporter des solutions
particulières échappant à une réglementation générale . Les comités de
gestion des fonds sociaux ne prennent que des décisions individuelles
et se fondent, pour prendre leur décision, exclusivement sur la situa-
tion matérielle de l ' intéressé. Aucun autre élément n 'est pris en
compte. Dans ce cas, si l ' intéressé vit avec ses parents, leur revenu
mensuel pourra être un critère d 'attribution ou non de l 'aide au titre
du fonds social ou un critère de détermination de son montant.

Ministères et secrétariats d 'État
(travail : services extérieurs - inspection du travail -

effectifs de personnel - Moselle)

824. - 10 mai 1993 . - M . Aloyse Warhouver attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation de l 'inspection du travail dans le départe-
ment de la Moselle dont deux syndicats dénoncent la pénurie des
effectifs, notamment en ce qui concerne les catégories B, C et D. Il
demande si, compte tenu de leur mission, ce service peut recevoir des
agents supplémentaires.

Réponse. - Dans le cadre d ' un plan de transformation d ' emplois
visant à renforcer l 'encadrement des directions départementales du
travail, de l' emploi et de la formation professiu nnelle, il est Prévu d'af-
fecter à terme trois agents supplémentaires de catégorie .A à la direc-
tion départementale du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle de la Moselle . L ' un de ces postes est déjà pourvu . La
situation des effectifs de catégorie B fait apparaître actuellement
3 vacances . L'une d' entre elles sera pourvue par un candidat inscrit sur
les listes d' aptitude de contrôleur du travail établies pour 1992. Les
deux autres seront offertes aux lauréats des concours régionaux dont
les épreuves écrites se sont déroulées les 8 et 9 juin 1993 . Les effectifs
des agents de catégorie C font apparaître un surnombre par rapport
aux personnnels que le ministère peut affecter dans le département de
la Moselle compte tenu des emplois ouverts au budget 1993.

Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique -

indemnisation - conséquences pour l 'entreprise)

857 . - 17 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions de licenciement imposées aux entreprises
lorsqu' un salarié se trouve, pour raison médicale et après longue mala-
die, placé en invalidité. Les employedrs reg rettent que, dans ce cas,
l'entreprise ait à prendre en charge les indemnités de licenciement
alors qu ' ils estiment n 'avoir aucune respons ilité quant à la décision
médico-administrative prise à l ' égard du salarié. 11 lui signale que les
charges ainsi imposées peuvent s'élever à 150 000 francs, voire
200 000 francs, ce qui, pour des petites entreprises, représente une
charge insupportable et préjudiciable à leur avenir . Il lui demande de
lui faire connaître son avis en ce domaine .
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Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique -

indemnisation - conséquences pour l 'entreprise)

2963 . - 28 juin 1993 . - Une personne en longue maladie, déclarée
au bout de deux ans inapte au travail par la Cotorep, peut prétendre
au moment de la rupture de contrat de travail pour inaptitude phy-
sique à une indemnité de licenciement . Mme Marie-Thérèse Bois-
seau attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de
la formation professionnelle sur la reconnaissance dans les faits à
côté de la fonction traditionnelle, toujours rappelée, de l ' indemnité de
licenciement, d'une fonction nouvelle, tout à fait différente, d 'assu-
rance contre le risque de perte d'emploi trouvant sa source dans le
contrat de travail . On peut se demander si une telle solution, aboutis-
sant donc à reconnaître à l' indemnité de licenciement, à côté de sa
fonction traditionnelle de réparation d ' un préjudice causé au salarié,
une fonction nouvelle, consistant à remédier aux insuffisances de la
prévoyance collective, ne conduit pas à obscurcir la notion même
d'indemnité de licenciement . On peut se demander aussi, si cette
charge n'est pu trop lourde financièrement pour des entreprises dont
le carnet de commandes te vide et qui ont bien du mal déjà à assurer le
salaire des actifs.

Réponse. - Depuis 1990, la jurisprudence de la Cour de cassation a
porté le principe selon lequel la rupture du contrat de travail d ' un sala-
rit: atteint d'une invalidité le rendant inapte à exercer toute activité
dans l ' entreprise s 'analyse en un licenciement qui donne lieu à la pro-
cédure de droit commun et ouvre droit à l'indemnité légale ou
conventionnelle de licenciement . L'article 32 de la loi n° 92-1446 du
31 décembre 1992 a consacré cette évolution jurisprudentielle en
complétais la protection des salariés dont l'inaptitude est d 'origine
professionnelle et en instituant des garanties de reclassement ou d'in-
demnisation en faveur de ceux dont l 'inaptitude n'est pas d 'origine
professionnelle. Ainsi, les nouvelles dispositions généralisent l ' obliga-
tion de reclassement par l'employeur de tout salarié qui, à l ' issue
d'une période de suspension de son contrat de travail consécutive à
une maladie ou un accident, est déclamé par le médecin du travail
inapte à reprendre son précédent emploi . Le salarié est assuré de per-
cevoir sa rémunération à l ' expiration d ' un délai d'un mois permettant
à l' employeur de le reclasser conformément eux propositions du
médecin du travail ou, en cas d ' impossibilité de donner suite à ces
propositions, de le licencier . Des- lors que tout licenciement pour
Faute nécessite une procédure de licenciement et ouvre droit à indem-
nité, sauf en cas de faute grave ou lourde, il ne paraît pas opportun de
remettre en cause ces dispositions . Cependant, le ministre du travail,
de l' emploi et de la formation professionnelle est sensible aux diffi-
cultés et aux barges qui peuvent résulter d 'un licenciement pour les
entreprises, lorsqu'elles sont, en outre, redevables de la cotisation pré-
vue à l'article L . 321-13 du code du travail. Il étudie actuellement les
solutions qui pourraient être apportées à ces difficultés tout en préser-
vant les droits des salariés et informera l ' honorable parlementaire des
mesures qui seront prises à cet effet.

Travail
(travail clandestin - lune ee prévention)

1212. - 24 mai 1993 . M. Georges Hage attire l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation protes-
sionncllc sut les conditions d 'application de la loi du
31 décembre 1991 concernant la lutte contre le travail clandestin.
L'article I" prévoyait une déclaration nominative immédiate au
moment de 1 embauche d ' un salarié. Une expérimentation de cette
obligation avait eu lieu dans ic ressort des URSSAF en Haute-
Garonne. Ille-et-Villaine, dans l ' Aube et le Var. La loi prévoyait un
rapport devant le Parlement sur le bilan de cette mesure en vue de
déterminer les modalités de sa généralisation . Il s' agit d' une mesure
préventive importante pour empêcher l ' embauche de travailleurs
clandestins . Il lui demande où en est l'examen de cette question par
son ministère et s' il envisage de procéder rapidement à cette générali-
satior.

Réponse. - La déclaration préalable à l ' embauche constitue, comme
le souligne l 'honorable parlementaire, une mesure importante desti-
' tée à lutter contre les paniques d'emplois dissimulés ou non déclarés
de salariés. Cette mesure, créée par la loi n° 91-1384 du
31 décembre 1991, a été expérimentée avec succès en 1992 dans huit
départements. Les entreprises ont en effet très largement participé au
dispositif alors que la procédure de déclaration préalable reposait sur
le volontariat des employeurs. C'est pourquoi, fin 1992, le gouverne-
ment a saisi le Parlement pour obtenir !a généralisation du système de

la déclaration préalable à l 'embauche . La loi n° 92-1446 du
31 décembre 1.992, reprenant l ' essentiel des principes de l'expéri-
mentation, rend obligatoire cette mesure pour tous les employeurs à
compter du 1" septembre 1993, date à laquelle le non-respect de cette
formalité sera assortie de sanctions pénales . Le Parlement a demandé à
cette occasion au Gouvernement de lui présenter un bilan d' applica-
tion d ' ici juin 1994 accompagné d'éventuels aménagements de la
mesure .

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1438 . - 31 mai 1993 . - M . jean-Claude Bahu appelle l 'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n° 92-1446 du 31 décembre
1992 relative à l ' obligation qu ' auront tous les employeurs, à compter
du 1" septembre 1993, d'adresser à leur caisse de IviSA, préalablement
à toute embauche de salarié, une déclaration ttomi i ative sous peine de
sanction . Actuellement, l ' embauche de travailleurs saisonniers fait
déjà l ' objet d'une déclaration nominative dans les 72 heures suivant
l' embauche . De plus, le recours à des travailleurs occasionnels donne
lieu à une déclaration préalable auprès de l'ONI et au paiement d'une
redevance . Cette nouvelle mesure qui s ' ajoute aux autres va être diffi-
ciiement acceptable pour les viticulteurs particulièrement pendant les
vendanges où l ' embauche des travailleurs saisonniers est importante.
Il lui demande son avis sur la remise de cette obligation pour cette
catégorie professionnelle qui serait, si elle était maintenue, un alour-
dissement supplémentaire tant pour elle-même que pour les services
administratifs

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1592 . - 31 mai 1993 . - M . Christian Kert attire l'attention de
M. le ministre du travail°, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n° 92-1446 du 31 décembre
1992 qui imposent à tous les employeurs l' obligation, à compter du
1" septembre 1993, d'adresser à leur caisse de MSA, préalablement à
toute embauche de salarié, une déclaration nominative, sous peine de
sanctions (sanctions pénales pour défaut de déclaration administra-
tive) . 07, à ce jour, l'embauche de travailleurs saisonniers fait déjà
l 'objet d 'une déclaration nominative dans les 72 heures suivant l 'em-
bauche . De plus, le recours à des travailleurs occasionnels étrangers
donne lieu à une déclaration préalable auprès de l'ONI et au paiement
d ' une redevance. Cette nouvelle obligation, qui s' ajoute donc aux

. autres, va être difficilement acceptable particulièrement pour les viti-
culteurs pendant les vendanges où l ' embauche des travailleurs saison-
niers est importante. C 'est pourquoi, il lui demande s'il est possible
d 'envisager une réglementation différente pour les emplois saisonniers
et de ne pas imposer une démarche supplémentaire qui, si elle était
maintenue, ne ferait qu'alourd i t. « une payera; serie » déjà importante
et sans utilité car les services administratifs ne sunt pas prêts à exploi-
ter ces déclarations.

Mutualité sociale agricole
("politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

2016. - 7 juin 1993. -M. Hubert Faim) attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
fur les dispositions de la loi n° 92-14 .46 du 31 décembre 1992 obli- .
geant !es employeurs à adresser, sous peine de sanction, à compter du
1" septembre 1993, une déclaration nominative préalable à l 'em-
bauche d' un salarié à la mutualité sociale agricole . Actuellement, l'an-
banche de travailleurs saisonniers fait I objet d ' une obligation de
déclaration nominative dans les 72 heures suivant :embauche, De
plus, le recours à des travailleurs étrangers occasionnels donne lieu à
une déclaration préalable auprès de l'Office national d ' immigration
ainsi qu' au paiement d' une redevance . Cette nouvelle obligation
alourdit considérablement les formalités administratives auxquelles
sont astreintes les ptcfessions dont l ' activité est saisonnière, comme la
viticulture qui emploie de nombreux saisonniers au moment des ven-
danges . II lui demande de bien vouloir envisager le réexamen de cette
obligation dans un objectif de simplification administrative en faveur
de 1 emploi.

Réponse. - La déclaration préalable à l'embauche dont fait état l ' ho-
norable parlementaire devient obligatoire pour tous les employeurs à
compter du 1" septembre 1993 . Cette mesure, qui constitue un élé-
ment essentiel du dispositif juridique de lutte contre le travail clandes-



2480
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

9 août 1993

tin, a pour objet de permettre aux services de contrôle de connaître
avec certitude la date réelle d 'embauche des salariés afin de mieux
déceler les fraudes à l 'emploi salarié dissimulé ou non déclaré . En
l ' état actuel des textes, la déclaration préalable à l'embauche s'ajoute à
l'obligation spécifique de déclaration nominative au plus tard dans les
72 heures, déjà à la charge des employeurs de main-d 'oeuvre agricole
saisonnière qui souhaitent bénéficier du mime de cotisation sociale
forfaitaire réduit. Dans un souci légitime de simplification adminis-
trative et d'allégement des charges administratives de ces employeurs,
une réflexion est actuellement engagée pour fusionner les imprimés de
déclaration de manière à ce que la mise en oeuvre de la déclaration
préalable à l 'embauche ne constitue pas, pour les travaux agricoles sai-
sonniers, un alourdissement des formalités administratives.

Emploi
(FNE - bénéficiaires)

1641 . - 31 mai 1993 . - M. Gérard Léonard appelle l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le FNE et la possibilité offerte aux salariés de plus de
cinquante-cinq ans, employés d'une entreprise conventionnée, de
bénéficier d ' un mi-temps rémunéré à environ 80 p . 100 du salaire
brut. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer la _pérennité de ces
dispositions.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire, il est rappelé que le dispositif dit de préretraite progressive
vient d 'être réformé et assoupli par la loi n° 92-1446 du
31 décembre 1992, relative à l'emploi, au développement du travail à
temps partiel et à l ' assz .:ance chômage. Ce texte récent, qu'il n'est pas
envisagé de modifier à nouveau, vise à : développer de nouvelles
formes d 'organisation du travail à temps partiel ; faciliter une meil-
leure gestion des âges et des qualifications dans l'entreprise, tact en
évitant l 'exclusion systématique de ; salarier• âgés dont le savoir-faire
mérite d 'être transmis ; contribuer à l ' insertion des demandeurs d' em-
ploi en difficulté grâce à l' accent mis sur le tutorat ; diminuer le
nombre de licenciements dans le cadre des plans sociaux . La réforme
de la préretraite progressive participe d ' une nouvelle approche de
l ' emploi dans l'entreprise appelée à connaître de nombreux déve-
loppements dans l 'avenir.

Automobiles et cycles
(Renault véhicules industriels - pntt,loi et activité)

2121 . - 14 juin 1993 . - M . André Gérin attire l'attention de M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les licenciements décidés par la direction de Renault véhicules
industriels (RVI) à Vénissieux-sur-Seine dans le Rhône . Au moment
où le Gouvernement ;prétend prendre des mesures en faveur de l ' em-

E
loi, soixante-seize salariés de RVI sont touchés par des licenciements.
e marché de l'emploi étant ce qu' il est aujourd'hui, cette décision est

un véritable drame pour soixante-seize familles . Cela suffirait pour la
refuser même si sur les soixante-seine concernés, il ne reste plus
aujourd'hui que cinquante-cinq licenciés. Mais en plus, aucune raison
économique sérieuse ne peut les justifier . Ces cinquante-cinq per-
sonnes représentent 8,5 millions de francs annuels alors que de 1990 à
1992, RVI versait 2 849 millions de francs à la société américaine
Mack . Ce n ' est pas par des plans de licenciements que la situation du
poids lourd en France sera améliorée . RVI, entreprise nationale, qui
doit le rester, devrait donner l ' exemple d' une politique audacieuse de
reconquête du marché national s'appuyant star un personnel qualifié,
bien payé, en nombre suffisant . II demande en conclusion quelles
mesures il compte prendre pour que RVI revoit sa position.

Réponse. - Renault Véhicules Industriels (RVI) traverse une crise
sans précédent par son ampleur et sa brutalité . En France, les
commandes de véhicules de plus de 5 tonnes ont baissé de 28 p. 100
de 1990 à 1992, et devraient baisser d'au moins 20 p. 100 en 1993.
La baisse d' activité qui en a résulté à Vénissieux a conduit l 'entreprise
à procéder à 64 journées de chômage partiel en 1992 et 45 jours pour
les 5 premiers mois de 1993, et à mettre en .ruvre un plan de suppres-
sion de 484 emplois. Les différentes mesures sociales d ' accompagne-
ment de ces 484 suppressions d' emploi (mutations, préretraites entre-
prises, allocation spéciale du FNE, aides au passage à mi-temps) ont
permis de limiter à 761e nombre de licenciements pour motif 6 ono-
mtque . Les différentes actions de reclassements se poursuivent (pour
le Rhône, 710 entreprises ont été contactées, 109 postes sent été recen-
sés) et• ont abouti aux reclassements de nombreux salariés concernés
par les Iicenciements .

Apprentissage
(politique et réglementation - employeurs - agrément)

2236 . - 14 juin 1993 . - M. Jean-François Mancel appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le contenu du décret n' 93-316 du 5 mars 1993,
fixant les modalités d'application de la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992
portant diverses dispositions relatives à l ' apprentissage. En effet, cc
décret modifie les conditions d' obtention des agréments délivrés à
l 'employeur et oblige les artisans à renouveler leurs demandes d 'agré-
ment, même lorsqu'ils emploient déjà régulièrement des apprentis.
Cette formalité risque donc d'alourdir davantage les conditions admi-
nistratives préalables au recrutement des apprentis . Il lui demande
donc de bien vouloir se pencher sur cette question et d ' envisager une
modification du texte considéré.

Réponse. - Le projet de loi quinquennale relatif à l'emploi et à la
formation qui sera soumis au Parlement à la session d 'automne
comporte diverses dispositions relatives à l ' apprentissage ainsi que des
propositions en matière d'allégement des procédures d ' agrément.

Entreprises
(comités d 'entreprise - comptes de l 'entreprise -

rémunération de l 'expert - prise en charge)

2254. - 14 juin 1993 . - M. Yves Marchanda l'honneur d'attirer
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le financement des missions de contrôle sol-
licitées par les comités d ' entreprise en application des dispositions de
l 'article L. 434-6 du code du travail . Le financement, par l 'entreprise,
d 'une mission de contrôle confiée à un cabinet d 'expertise choisi par
le comité d'entreprise aboutit : premièrement, à une situation extrê-
mement choquante de connivence entre le comité d 'entreprise et le
cabinet d ' expertise, rendant suspecte l ' objectivité des conclusions de
l 'expert ; deuxièmement, à un surcoût extêmement important des
frais de conseil et de contrôle de l 'entreprise, dans un climat d ' irres-
ponsabilité total, du comité d 'entreprise . II n'est pas rare que les frais
de mission de contrôle présentés par les deux seuls grands cabinets
spécialisés dans ce genre d'affaires soient jusqu ' à quatre fois supérieurs
aux honoraires des commissaires aux comptes de l ' entreprise . Il lui
demande de bien vouloir reconsidérer les conditions de rémunération
de cette mission, qui devrait être prélevée sur le budget du comité
d 'entreprise commanditaire de la mission.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l'atten-
tion sur les conditions d ' exécution des expertises comptables effec-
tuées dans les entreprises à la demande des comités d'entreprise, dans
le cadre des dispositions de l 'article L. 434-6 du code du travail,
notamment en ce qui concerne l ' indépendance de l 'expert comptable
et sa rémunération. Les expertises comptables sont de nature à appor-
ter une aide précieuse aux comités d'entreprise appelés à examiner des
documents qui se rapportent à la situation économique de l 'entreprise
et qui sont souvent invoqués à l 'appui de projets ou de décisions
concernant l ' emploi ou l 'organisation du travail . Cela ne doit pas
impliquer pour autant une quelconque connivence entre le comité
d ' entreprise et l'expert comptable. Il est tout à fait contraire à la déon-
tologie de la procession d expert comptable qu ' une telle situation
s'installe entre l'expert comptable et le comité d 'entreprise comme le
craint l ' honorable parlementaire : le conseil de l'ordre professionnel
des experts comptables recommande au contraire à ses membres de
faire montre de liberté d'appréciation dans leurs analyses et de s 'af-
franchir de toute pression morale supposée que poutrair exercer sur
eux, soit le chef d ' entreprise, soit ceux qui l'ont directement mandaté,
en l ' occurence les membres du comité d 'entreprise . En ce qui
concerne la rémunération d l'expert comptable, celle-ci n 'est pas tari-
fiée contrairement à celle des commissaires aux comptes . Il est normal
que l'expert comptable, dont la mission est plus large que celle des
commissaires aux comptes, puisse percevoir des honoraires plus
importants . Si l 'employeur les estime excessifs, il lui est possible de
saisir soit le conseil régional de l 'ordre qui tente une conciliation, soit
le tribunal de grande instance qui statue en urgence, comme le prévoit
l'asile L. 434-6 du code du travail . Il n'est pas envisagé de mettre à la
charge du comité d'entreprise la rémunération de l'expert comptable
pour ce qui est de la rémunération des travaux qu'il lui appartient
d'effectuer selon la loi . Si, en revanche, le comité d'entreprise entend
demander à l'expert comptable d'assurer des prestations supplémen-
taires, il lui appartient alors d 'assurer, grâce à la subvention de fonc-
tionnement qui lui est allouée, la rémunération correspondante .
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Handicapés
(réinsertion - politique de remploi - financement)

2319. - 14 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur une préoccupation de la ligue nationale des étu-
diants handicapés concernant le problème du chômage des handica-
pés dont la résolution nécessite un remaniement du système en place.
En effet, une meilleure utilisation du produit des pénalités versées par
les entreprises n 'embauchant pas un nombre suffisant d ' handicapés
serait nécessaire . A cet égard, il aimerait savoir s' il ne serait pas pos-
sible d'associer les handicapés à la gestion des fonds destinés à les
aider. — Question transmise à M. le ministre du travail de l 'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la loi du
10 juillet 1987 a ouvert la possibilité pour les employeurs occupant au
moins vingt salariés de s ' acquitter de l ' obligation d 'emploi en versant
à un fonds de développement pour l ' insertion professionnelle des per-
sonnes handicapées une contribution annuelle pour chacun des béné-
ficiaires qu ' ils auraient dû employer . Cette contribution doit être dis-
tinguée de la pénalité versée au Trésor public à laquelle sont astreints
les employeurs qui ne remplissent aucune des obligations prévues par
la loi précitée . Il est également précisé que les personnes handicapées
participent à la gestion des fonds destinés à faciliter leur insertion pro-
fessionnelle par la présence d ' un collège de cinq représentants des
associations de personnes handicapées au conseil d'administration de
l ' association chargée de la gestion du fonds de développement pour
l ' insertion professionnelle des personnes handicapées.

Travail
(travail à temps partiel - perspectives)

2616 . - 21 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement du travail à temps partiel . En
effet, nombre de travailleurs, en particulier des femmes, aimeraient
pouvoir bénéficier de cette mesure . Or, il s ' avère que celle-ci n'étant
pas un droit mais une tolérance, beaucoup de personnes se heurtent
au refus de leur chef d'entreprise d'accepter des transformations de
contrats de travail à temps plein en contrats à temps partiel . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire savoir si des disposi-
tions ne pueraient être prises visant à muer cette tolérance en un
droit pour les salariés, ce qui favoriserait, en outre, les embauches.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu attirer l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur le développements du travail à
temps partiel, au regard du refus de certains chefs d ' entreprise d 'ac-
cepter des transformations de contrats de travail à temps plein en
contrats à temps partiel demandées par les salariés . Il demande en
conséquence si des dispositions ne pourraient être prises, vis e nt à
muer cette tolérance en un droit pour les salariés . Quelles que soient
ses motivations, un salarié ne peut imposer à l 'employeur sa volon'é
de travailler à temps partiel, hormis le cas spécifique du droit au tra-
vail à mi-temps dans le cadre d ' un congé parental d 'éducation, dans
les conditions définies par la loi . Cependant, l ' article L. 212-4-5 du
code du travail précise que le salarié à temps complet qui souhaite
occuper un emploi à temps partiel dans le mime établissement ou
dans la même entreprise - ou le salarié à temps partiel qui désire reve-
nir à temps plein -, bénéficie d ' une priorité pour occuper un emploi
de ce type . Par ailleurs, ce même article a précisé la nature des infor-
mations que le chef d 'entreprise doit aborder cette question au moins
une fois par an avec le comité d ' entreprise ou les délégués du person-
nel, dans le cadre du bilan sur le travail à temps partiel . 11 oblige, en
particulier, le chef d ' entreprise à expliquer les raisons pour lesquelles il
a entendu refuser à certains salariés de passer à temps partiel . Sauf à
méconnaître le pouvoir de l ' employeur, justifié par l ' intérêt de l'entre-
prise, il parait difficile de consacrer par la loi un droit des salariés au
travail partiel . Cependant, le législateur a souhaité laisser à la négocia-
tion collective la faculté d'organiser ce droit : la loi n" 91-1 du 3 jan-
vier 1991 a ajouté un deuxième alinéa à l 'article L. 212-4-5, qui pré-
voit la mise en place d ' une procédure d 'accès des salariés occupés à
temps plein à des activités à temps partiel.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - travail à temps partie!)

3115 . - 28 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions d' indemnisation des demandeurs d' em-
ploi exerçant une activité à temps partiel . Il lui expose le cas d ' une per-

sonne qui, après avoir accepté un contrat de travail se rapportant à un
emploi de femme de ménage pour un volute horaire hebdomadaire
de dix heures, s ' est vu supprimer les allocations de l 'ASSEDIC . La
brutalité d ' une telle mesure qui s ' avère assez fréquente ne semble pas
de nature à encourager les demandeurs d 'emploi à reprendre une acti-
vité professionnelle et pourrait apparaître, au contraire, suffisamment
rédhibitoire pour favoriser le travail au noir . Sur un marché du travail
dramatiquement exsangue où seules progressent les offres d ' emploi à
temps partiel, des assouplissements des conditions de cumul d ' alloca-
tions chômage et de revenus provenant d ' activités réduites seraient
souhaitables afin de ne pas pénaliser les demandeurs d' emploi qui
multiplient leurs efforts pour demeurer actifs . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de modifier les conditions d ' indemnisation des
demandeurs d ' emploi qui exercent une activité à temps partiel pour
que le versement des prestations de l 'ASSEDIC s'opère de manière
réellement différentielle, dans la mesure où le revenu procuré par
l ' emploi à temps non complet est inférieur à 100 p . 100 du montant
des allocations desservies ou du saiaire précédemment perçu.

Réponse . - lie régime d 'assurance dhômage géré psi- les partenaires
sociaux a pour mission de servir un revenu de remplacement aux sala-
riés totalement privés d ' emploi . En conséquence, le règlement de ce
régime prévoit 1 interruption du versement des allocations en cas de
reprise d'activité . Toutefois, et afin de ne pas dissuader les travailleurs
privés d'emploi de reprendre ou de conserver une activité pouvant
faciliter leur réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux ont
précisé dans ce règlement que la commission paritaire nationale pour-
rait tempérer le principe mentionné ci-dessus . La délibération n^ 28
de la commission pznraire nationale permet aux travailleurs privés
d'emploi de continuer à percevoir leurs allocations dès lors que la
rémunération de l ' activité salariée reprise n 'excède pas 80 p . 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de
leur indemnisation . Le po! rcentagc est fixé à 47 p . 100 pour les acti-
vités conservées . Cette disposition a précisément pour objectif de faci-
liter la réinsertion professionnelle des demandeurs d'emploi . Toute-
fois, les partenaires sociaux veulent éviter que ceux-ci ne s ' installent
dans une situation qui doit rester provisoire, et que le régime d 'assu-
rance chômage ne leur serve un revenu de complément et non un
revenu de suostitution . La possibilité de cumuler partiellement une
allocation d'assurance et un revenu d ' activité est donc limitée à
douze mois . La limite de douze mois ne s ' applique pas aux bénéfi-
ciaires d'un contrat emploi-solidarité ou aux travailleurs privés d ' em-
ploi âgés dont l ' indemnisation est maintenue au titre de l' article 37,
paragraphe 3, du règlement d'assurance.

Emploi
(contrats de retour à l'emploi - conditions d 'attribution)

3307 . - 5 juillet 1993 . - M . Michel Jacquemin attire l 'attention
de M . k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les insuffisances du dispositif de retour à l 'emploi . En
effet, la période passée en stage de formation, dans l ' état actuel de la
réglementation, n ' est pas prise en compte dans la durée de douze mois
d ' inscription comme demandeur d ' emploi, exigée pour pouvoir béné-
ficier d 'un contrat de retour à l'emploi . i.;ette situation va manifeste-
ment à l'encontre de l'objectif recherché par les pouvoirs publics, à
savoir l'insertion professionnelle des chômeurs par une formation
qualifiante. Il demande si le Gouvernement envisage une modifica-
tion du dispositif existant, en vue d ' intégrer les périodes de stage et de
formation professionnelle dans les délais exigés des demandeurs d ' em-
ploi qui désirent bénéficier d ' un contrat de retour à l ' emploi.

Réponse . - En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire, il convient de rappeler que les dispositions de la loi n^ 89-
905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l 'emploi et la lutte
contre l ' exclusion professionnelle ont précisé que les contrats de
retour à l'emploi étaient notamment réservés aux demandeurs d ' em-
ploi de longue durée, c'est-à-dire aux personnes inscrites comme
demandeurs d 'emploi depuis au moins douze mois dans les dix-
huit mois précédant la date d 'embauche. Cette définition du chômage
de longue durée pouvant pénaliser les personnes qui ont effectué un
stage de formation professionnelle d ' une durée supérieure à six mois,
qui perdraient de cc fait la qualité de demandeur d ' emploi de longue
durée, il a été décidé de l ' assouplir en considérant que les personnes
ayant effectué un stage peuvent être embauchées en contrat de retour
à l ' emploi dès lors qu ' elles étaient chômeurs de longue durée avant
leur entrée en stage et que leur insertion nécessite k recours à cette
mesure .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n^ 28 A .N . (Q) du 19 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

l° Page 2076 . 1" colonne, la question n" 3891 de M . Edouard Leveau est adressée à M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisanat.

2« Page 2076, 2' colonne, la question n" 3936 de M . Étienne Pinte est adressée à M . k ministre des entreprises du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisanat.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n" 29 A .N . (Q) du 26 juillet 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2158, 1" colonne, 24' ligne de la question n" 4266 de M . Amédée Imbert à M . le ministre du budget :

Au lieu de : « vingt-trois communes . ..
Lire : « quatorze communes

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n^ 30 A .N . (Q) du 2 août 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2274, 1" colonne, la question n" 4604 de M . Joseph Klifa est adressée à Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville .
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